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PREAMBULE 

 

Par délibération n°20200226-02 du 26 février 2020 le SYDOM AVEYRON a confié au groupement 

Séché Environnement / Sévigné / Solena la création et l’exploitation d’un équipement de 

valorisation et de traitement des déchets ménagers et assimilés sur le territoire de l’Aveyron, 

dans le cadre d’un Contrat de Délégation de Service Public (DSP).  

Le contrat a été signé par le président du SYDOM le 2 mars 2020, transmis au contrôle de 

légalité le 3 mars 2020, et notifié à « Séché Environnement mandataire du groupement Séché 

Environnement/Sévigné/Solena » par courrier le 5 mars 2020. 

Le contrat de délégation de service public est entré en vigueur le 1er juillet 2020, pour une 

durée de 25 ans. Son échéance est fixée au 30 juin 2045. 

Conformément à l’article 6 du contrat, une société dédiée a été constituée par le groupement 

titulaire, avec pour unique objet la gestion du contrat de DSP. La société SOLENA VALORISATION 

a ainsi été créée le 20/07/2020. 

 

Dans le cadre de l’exécution du contrat, SOLENA VALORISATION doit produire chaque année au 

SYDOM Aveyron, un rapport annuel intitulé « Rapport annuel du délégataire (RAD) », comportant 

notamment les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution du contrat, 

une analyse de la qualité des services ainsi que des conditions d'exécution du service public. Ce 

rapport est constitué : 

- d’une synthèse  

- d’un rapport d’exploitation  

- d’un rapport financier 

 

C’est l’objet du présent rapport. 

 

En 2021, l’unité de valorisation et de traitement est en phase de conception et d’autorisations 

administratives. C’est pourquoi le rapport d’exploitation est remplacé par un rapport sur la phase 

conception. 
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I. PRESENTATION DE SOLENA 

VALORISATION 

 

I.1. PRESENTATION DE LA SOCIETE SOLENA VALORISATION 

La société SOLENA VALORISATION dont les statuts constitutifs sont présentés en annexe 1, 

créée le 20/07/2020, Société par Action Simplifiée (SAS) société dédiée au capital de 1 000 000 

€, est filiale de SECHE ENVIRONNEMENT à 60% et de SEVIGNE à 40%. Elle a pour vocation 

l’exécution du contrat de Délégation de Service Public portant sur la création et l’exploitation 

d’une solution de valorisation et de traitement des déchets ménagers et assimilés sur le territoire 

de l’AVEYRON. 

Siège : 

SOLENA VALORISATION 

ZA du Bourg 12110 VIVIEZ 

RCS RODEZ, SIRET n° 887 494 581 

 

Direction / Contacts : 

Président : SECHE ENVIRONNEMENT 

Représentant permanent : Thierry Sol - Téléphone : 02 43 67 61 12 issu de SECHE 

Environnement 

Responsables Projet : Jean Michel Mandiuk - Téléphone :  02 43 67 93 70 issu de SECHE 

Environnement 

   Stéphane Foury - Téléphone : 05 65 62 96 29 issu de SEVIGNE TP 

 

I.2. PRESENTATION DE L’INSTALLATION PROJETEE 

I.2.1 KEREA, UN NOM PORTEUR DE SENS 

Le SYDOM Aveyron a souhaité attribuer un nom à l’unité de valorisation et de traitement, afin de 

distinguer la partie DSP du projet global porté par SOLENA. L’équipement a ainsi été baptisé 

« KEREA ». 
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KEREA est la contraction phonétique de Khépri, Rê et Atoum. Dans la mythologie égyptienne, 

Khépri (le soleil en devenir) renaît chaque matin avant de devenir Rê, le soleil à son zénith, puis 

Atoum, le soleil couchant. Il est représenté par un homme à tête de scarabée, ou comme un 

scarabée poussant devant lui le disque solaire, symbole de la transformation et de la renaissance. 

Transformer, valoriser... le cœur même de la mission de l’unité KEREA. 

 
La charte graphique associée au projet KEREA est présentée en annexe 2 
 

I.2.2 SITUATION DU PROJET ET CONTEXTE 

L’équipement baptisé KEREA est un pôle multi-filière de valorisation et de traitement de déchets 

non dangereux implanté sur la commune de Viviez (12) située dans le périmètre de Decazeville 

Communauté, au lieu-dit « Dunet ». Il s’agit d’une friche industrielle historique du Bassin de 

Decazeville. 

 

 
Plan de situation 
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Vue aérienne 
 

La société UMICORE FRANCE (anciennement VIEILLE MONTAGNE) a exploité de 1871 à 2017 

une installation de traitement du minerai de zinc sur la commune de Viviez (12), localisée au sein 

du bassin houiller de Decazeville. 

En 1987, l’unité de production de zinc par voie électrolytique est arrêtée, se traduisant par de 

nombreux travaux de démolition, réaménagement et réhabilitation du site. Depuis 1990, le site a 

progressivement développé puis mis au point une production de zinc dit « prépatiné ». 

En 2008, UMICORE FRANCE a lancé un vaste programme de dépollution des sols en partenariat 

avec la société SECHE ECO SERVICES (SES) sur les zones de Dunet, Igue du Mas, Cérons et 

Montplaisir, témoins des activités passées de la production locale de zinc. 

Après 8 années, le chantier de dépollution des stocks historiques du site s’est achevé 

au cours de l’année 2016. Soumis à restrictions en termes d’utilisation, les terrains ne 

pourront être reconvertis vers des activités agricoles, d’habitations ou de tourisme. 

Le projet « SOLENA », réunissant SECHE ENVIRONNEMENT et SEVIGNE, consiste en la 

reconversion d’une partie de ces terrains en un pôle multi-filière dédié à la 

valorisation et au traitement de déchets ménagers et assimilés non dangereux du 

département de l’Aveyron, ce dernier n’ayant plus de solution de proximité adaptée à 

ses besoins. 
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L’implantation des activités sur le site de Dunet est conditionnée par la réalisation de travaux de 

réhabilitation allant au-delà des travaux réalisés lors de la cession de l’activité d’UMICORE, 

conformément à ses obligations réglementaires. 

Ces travaux de revitalisation et de mise en valeur d’une ancienne friche industrielle consisteront 

en la création d’une plate-forme de 5 ha en partie supérieure du crassier de Dunet, et 

consisteront en : 

• Le confortement des terrains d’assise de la plateforme (bêche d’encrage), 

• Le déblais d’environ 400 000 m3 de matériaux naturels pour nivellement de la plateforme, 

• Le remblais des 400 000 m3 en couverture du crassier de Dunet pour confortement du 

talus inférieur de la plateforme et création d’un nouvel accès, 

• La création des voiries et réseaux nécessaires à la viabilisation du site. 

 

Plan général de la plateforme de Dunet et de l’usine de valorisation et de traitement des déchets 

(Kerea) 
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Kerea – Vue aérienne 

 

 

Kéréa – Vue du bâtiment 

 

 

 



 

   
DSP SYDOM AVEYRON 

Rapport d’activité 2021 

 

                        Page 10             

 

I.2.3 PRESENTATION DU PROCESS 

Ce pôle comprend une usine de valorisation et de traitement des OMR, Biodéchets, Déchets 

d’Activités Economiques (DAE), tout venant de déchetteries, refus de centre de tri de collectes 

sélectives (CS), ainsi qu’un équipement de transfert des refus.  

Le pôle de valorisation et de traitement, d’une surface d’environ 2 hectares, sera construit sur 

une plateforme aménagée de 5 hectares. Il sera composé principalement des éléments suivants : 

 

• Un module de réception permettant le tri innovant d’une collecte bi flux OMR / 

Biodéchets, la prise en charge avec tri mécanique préalable des DAE, des tout-venant, et des 

refus de tri de CS, ces derniers étant livrés en balles depuis le centre de tri de Millau (12) ; 

• Un module de tri permettant d’extraire les flux recyclables matière (métaux, fibreux, 

plastiques) et de la fraction fermentescible restante des ordures ménagères ; 

• Un module de préparation de Combustible Solide de Récupération à partir des DAE, tout 

venant, refus de tri et matières combustibles séchées provenant des ordures ménagères ; 

• Un module de méthanisation par voie sèche discontinue dévolu à la fraction fermentescible 

des ordures ménagères (FFOM), couplé à un module de bioséchage des digestats 

destinés au stockage en ISDND ;  

• Un module de préparation des biodéchets extraits de la collecte biflux ou collectés 

séparément ; 

• Un module de méthanisation par voie sèche discontinue dévolu aux biodéchets, couplé à un 

module de compostage des digestats en vue d’une valorisation matière. 

• Le biogaz produit par les modules de méthanisation alimentera une unité de production de 

biométhane pour injection dans le réseau TEREGA ; 

• Un atelier de mise en balles et d’enrubannage pour assurer le conditionnement des refus, ainsi 

que le conditionnement des CSR en vue de leur expédition vers les filières de valorisation. 

La chaleur d’appoint du séchage des digestats de méthanisation sera produite sur place par une 

centrale biomasse. 

 

Nota  : éléments nouveaux par rapport au contrat de DSP initial / amélioration du projet en phase 

conception 
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Plan général de l’Usine KEREA de valorisation et de traitement 

 

 

 

 

 

Kéréa – Modélisation process 
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I.2.4 DIMENSIONNEMENT 

 

La capacité autorisée pour cette installation est de 90 000 T/an - limitée dans le 

cadre de la DSP à 84 000 T/an - hors biodéchets collectés séparément, correspondant 

au gisement local et aux besoins du SYDOM de l’Aveyron. 

Les tonnages à traiter dans le cadre de la DSP se répartissent de la façon suivante : 

Flux à traiter Tonnages annuels 

OMR 59 000 T 

Tout-venant 13 000 T 

Refus de tri Millau 4 000 T 

TOTAL SYDOM 76 000 T 

DAE (délégataire) 8 000 T 

 

Compte tenu des actions menées par le SYDOM en matière de prévention et de collecte 

séparative des biodéchets, et des modifications apportées en phase de conception de 

l’installation, le bilan matière prévisionnel, à termes, est le suivant : 

 

Nature déchets 

entrants 

SYDOM 

Quantités 

entrantes 

(tonnes/an 

Délégataire 

Quantités 

entrantes 

(tonnes/an) 

Quantités sortantes en (tonnes/an) 

Eau 

(évaporation) 

Valorisation 

matière 

Valorisation 

énergétique 

CSR 

Valorisation 

énergétique 

biométhane 

Refus 

               

OMR 37 250 
 

6 014 10 812 8 168 1 692 10 563 

DAE  23 500 

  8 204 24 707   13 839 TV Déchetteries 18 750  

Refus tri CS 4 500  

               

Total = 60 500 23 500 6 014 19 017 32 875 1 692 24 403 

  84 000           

Biodéchets 15 000 
 

5 453 7 486   2 061   

               

Energie (GWh 

PCS/an) 
         15,57   
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I.2.5 AUTORISATIONS ADMINISTRATIVES 

 

Suite à enquête publique et avis favorable de la commission d’enquête entre octobre et 

décembre 2019, et après avis favorable à l’unanimité du CODERST en mars 2020 ; le pôle multi-

filière de valorisation et de traitement de déchets non dangereux a été autorisé par Arrêté 

Préfectoral d’Autorisation Environnementale N° 2020-08-21-006 du 21 août 2020. Il 

bénéficie du Permis de Construire PC 012 013 19 A1007 délivré par l’Etat par Arrêté 

Préfectoral du 17 février 2020. 

La mise en compatibilité des règles d’urbanisme a été approuvée par Decazeville Communauté au 

terme d’une procédure de déclaration de projet menée parallèlement à la demande d’autorisation 

environnementale. La révision du PLUi, approuvée en mars 2021, vient conforter cette mise en 

compatibilité. 

Les rubriques autorisées sont entre autres les suivantes :  

N° 
Rubrique 

Régime Libellé Installation concernée 

2780-2b E 

Installations de compostage de déchets non dangereux ou de matière 
végétale, ayant, le cas échéant, subi une étape de méthanisation. 
2. Compostage de fraction fermentescible de déchets triés à la source ou sur site, de 
boues de station d’épuration des eaux urbaines, de boues de station d’épuration des eaux 
de papeteries, de boues de station d’épuration des eaux d’industries agroalimentaires, 
seuls ou en mélange avec des déchets admis dans une installation relevant de la rubrique 
2780-1. 
b. La quantité de matières traitées étant supérieures ou égale à 20t/j mais inférieure à 
75t/j 

Unité de compostage  
 

2781-2a A 

Installations de méthanisation de déchets non dangereux ou de matière 
végétale brute, a l’exclusion des installations de méthanisation d’eaux usées 
ou de boues d’épuration urbaines lorsqu’elles sont méthanisées sur leur site de 
production. 
2. Méthanisation d’autres déchets non dangereux 
a. La quantité de matières traitées étant supérieure ou égale à 100t/j 

Unité de méthanisation  

2782 A 
Installations mettant en œuvre d’autres traitements biologiques de déchets 
non dangereux que ceux mentionnés aux rubriques 2780 et 2781 à l’exclusion 
des installations réglementées au titre d’une autre législation   

Unité de séchage  

2791-1 A 

Installation de traitement de déchets non dangereux à l’exclusion des 
installations visées aux rubriques 2517, 2711, 2713, 2714, 2716, 2720, 2760, 
2771, 2780, 2781, 2782, 2794, 2795 et 2971. 
1. La quantité de déchets traites étant supérieure ou égale à 10t/j 

Unité de tri composée : 
- d’un broyeur OMR 

- d’un broyeur DEM/DAE 
Unité de préparation du CSR 

(granulateur) 
Déconditionneur de biodéchets 

3532 A 

Valorisation ou un mélange de valorisation et d’élimination, de déchets non 
dangereux non inertes avec une capacité supérieure a 75 tonnes par jour et 
entraînant une ou plusieurs des activités suivantes, a l’exclusion des activités 
relevant de la directive 91/271/ CEE 
- traitement biologique 
- prétraitement des déchets destinés à l’incinération ou à la co incinération 
- traitement du laitier et des cendres 
- traitement en broyeur de déchets métalliques, notamment déchets d’équipements 
électriques et électroniques et véhicules hors d’usage ainsi que leurs composants 

Unité de préparation du CSR 
 

Méthaniseur 
 

Unité de bioséchage 
 

Unité de compostage 

4310 DC 

Gaz inflammables catégorie 1 et 2. 
La quantité totale susceptible d’être présente dans les installations y compris dans les 
cavités souterraines (strates naturelles, aquifères, cavités salines et mines désaffectées) 
étant supérieure ou égale à 1t et inférieure à 10t 

Méthaniseur et installation de 
traitement du biogaz 



 

   
DSP SYDOM AVEYRON 

Rapport d’activité 2021 

 

                        Page 14             

II. SYNTHESE DU RAPPORT ANNUEL 

 

D’un point de vue technique, l’année 2021 a d’abord été celle de la mise en œuvre des 

consultations auprès des différents fournisseurs et de la finalisation des premiers contrats de 

prestations et fournitures, pour le lancement des principales études PRO relatives au process et 

au gros œuvre. 

L’étude G2Pro préalable à la définition des travaux de gros œuvre a été finalisée en juin 2021. 

C’est aussi la première année d’utilisation de l’outil de gestion électronique des documents (GED) 

et de mise au point de l’organisation des échanges d’information entre le SYDOM, son AMO et le 

Délégataire. 

L’année 2021 fût donc marquée par un recadrage des études d’avant-projet en préalable au 

lancement des études PRO. 

D’un point de vue contractuel, un avenant n°1 au Contrat, notifié le 17 décembre 2021, a eu 

pour objet d’adapter les clauses du Contrat afin de préciser les modalités de réalisation des 

travaux de premier établissement, après plusieurs rencontres entre les parties permettant ainsi 

de prendre en compte une offre de financement intéressante suite aux négociations engagées 

par le DELEGATAIRE auprès de différentes banques. 

De plus, par délibération du 11 mars 2021, le SYDOM AVEYRON s'est engagé dans la mise en 

œuvre du tri à la source des biodéchets sur son territoire, avec un choix technique portant sur 

une collecte bi-flux en sacs pour les biodéchets et les OMR avec tri robotisé pour la séparation 

des sacs et valorisation dédiée. 

Il est toutefois apparu nécessaire, avant le déploiement de cette solution à l’ensemble du 

territoire aveyronnais, de tester le dispositif de collecte bi-flux sur une partie du territoire afin 

d’affiner les hypothèses techniques, tant qualitatives que quantitatives, et de tester l’intégralité 

du dispositif depuis la dotation en sacs, la sensibilisation, la collecte, le transfert, le tri robotisé et 

la valorisation. 

Au titre de la phase conception du projet, et dans le cadre de l’évolution de la règlementation en 

vigueur, l’AUTORITE DELEGANTE a demandé au DELEGATAIRE de participer à la mise en œuvre 

d’une expérimentation du tri à la source des biodéchets avec la mise à disposition de manière 

anticipée de 2 robots de tri et des équipements connexes indispensables à leur fonctionnement 

(cf chapitre III.4). 
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Enfin, en 2021 ont été réalisés les premiers travaux de préservation de la biodiversité qui ont 

consisté aux actions suivantes : 

• Sauvetage d’amphibiens (Mesure R7) – mars 2021 

• Abattage de moindre impact d’arbres gîtes potentiels ou avérés et défavorabilisation 

écologique (mesure R2, mesure R4) – octobre 2021, 

• Création de 26 mares et de 13 gites (mesures C4 et C5) – octobre à décembre 2021. 
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III. RAPPORT SUR LA PHASE 

CONCEPTION 

 

III.1. AUTORISATIONS ADMINISTRATIVES 

III.1.1 PERMIS DE CONSTRUIRE 

La demande de Permis de Construire a été déposée le 22 août 2019 et a fait l’objet d’une 

instruction avec enquête publique unique, concomitante à l’enquête portant sur la demande 

d’autorisation environnementale et la mise en compatibilité des règles d’urbanisme. 

L’enquête publique unique s’est déroulée du 15 octobre au 19 novembre 2019, le permis de 

construire a été délivré le 17 février 2020, après approbation de la mise en compatibilité des 

règles d’urbanismes (janvier 2020). 

 

III.1.2 ARRETE PRECTORAL D’AUTORISATION 

Après avis des différents services, l’examen du dossier de Demande d’Autorisation 

Environnementale relatif au projet s’est achevée en août 2019. 

Ce dossier a été mis en enquête publique du 15 octobre 2019 au 19 novembre 2019, sous le 

contrôle d’une commission d’enquête qui a rendu son avis favorable en décembre 2019 

Après avis favorable voté à l’unanimité par le CODERST de l’Aveyron du 16 juillet 2020, 

l’autorisation environnementale a été délivrée par Arrêté Préfectoral N° 2020-08-21-006 du 21 

août 2020.  

 

III.1.3 RECOURS ENGAGES SUR LES AUTORISATIONS ADMINISTRATIVES 

Les recours engagés contre les autorisations administratives sont synthétisés dans le tableau ci-

dessous. 

Il est à noter que le contrat de DSP n’a fait l’objet d’aucun recours ou déféré dans les délais 

impartis à compter de la publication du dernier avis d’attribution intervenue le 10 mars 2020. 

De même, tous les actes du SYDOM nécessaires jusqu’à la signature du contrat (délibérations, 

rapports d’analyse des offres, arrêtés, …) n’ont fait l’objet d’aucune contestation du contrôle de 

légalité ni d’aucun recours. 
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Contre Requérants Acte attaqué Date acte Date de 
recours 

Avancement à fin 2021 
Durée 

prévisionnelle 
contentieux 

Etat / 
SOLENA 

Mme Ayora, Mrs 
Garrouste, Delbosc, 
Fraux 

Permis de 
construire 17/02/2020 29/06/2020 

Clôture de l’instruction fixée 
au 28 juin 2021 12H00 2 ans 

Decazeville 
Communauté 

Mme Ayora, Mrs 
Garrouste, Delbosc, 
Fraux 

PLU 14/01/2020 29/09/2020 

Clôture de l’instruction fixée 
au 30/09/2021 
 
Recours contentieux contre 
le PLUIH déposé le 14 mai 
2021 

1,5 à 2 ans 

SOLENA 

 Mme Ayora, Mrs 
Garrouste, Delbosc, 
Fraux  

Arrêté 
d'autorisation 
environnementale 

21/08/2020  28/12/2020 

Clôtures d’instruction : 
 
Instance « Ayora » : 
08/11/2021 
 
Instance ADEBA : 
21/01/2022 

2 ans 

 Association ADEBA 

 

III.2. DETAIL DES ETUDES DE CONCEPTION 

III.2.1 IDENTIFICATION ET ORGANISATION DES DIFFERENTS INTERVENANTS 

 Entités et adresses Noms et fonctions 

DELEGANT 
SYDOM 12 Jean François ROUSSET – Président 
3, Place de la Mairie Sandrine HOARAU - DGS 
12510 OLEMPS Sylvie LAJUGIE – Ingénieur chargée de projets 

AMO TECHNIQUE DU SYDOM 

Cabinet MERLIN  Jean-Pierre BUGEL – Ingénieur expert 
Siège : 6, rue Grolée 69002 LYON  Anne PELLARIN – Ingénieure 
Agence de Rodez : 38, route de Sévérac 
12850 ONET LE CHATEAU Arnaud AUGEREAU - Responsable d’Agence  

AMO JURIDIQUE DU SYDOM 
PINTAT AVOCATS  
35, rue de la Bienfaisance 75008 Paris Julie MESTRES – Avocate associée 

AMO FINANCIER DU SYDOM 
FINANCE CONSULT Anne-Sophie ORECCHINI – Directrice associée 
6 square de l’opéra Louis Jouvet 75009 PARIS Cilio SANCHES - Consultant 

DELEGATAIRE 

SOLENA VALORISATION  

SECHE 
Jean-François BIGOT - Directeur des grands projets & 
Président de SOLENA Valorisation  

 Michel NIERGOT -  
 Jean-Michel MANDIUK - Responsable Développement  
SEVIGNE Marc SEVIGNE - Président 
 Stéphane FOURY- Responsable projet 

MAITRES D’OEUVRE 

ELCIMAI Environnement – MOE process Nadia PERRISSOUD - Ingénierie et Conseil 
Opérationnel 

 Nicolas BERTHEZENE – Chargé d’affaires 
BET IB2M – MOE TCE Emmanuel MERCADIER - Gérant 
Cabinet BONNET et TESSIER – MOE 
Bâtiment GC Martin BONNET- associé 

 Philippe JOUVE- associé 
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III.2.2 PRESENTATION DE LA MAITRISE D’OEUVRE 

SOLENA VALORISATION a mis en place une organisation avec trois maîtres d’œuvre : 
 

• Elcimaï Environnement : process (Tri robotisé de la 

collecte Biflux, Tri et préparation de CSR, 

méthanisation/compostage/bioséchage, épuration et 

injection biogaz, traitement de l’air, centrale biomasse, 

utilités, contrôle commande) ; 

Elcimai est certifié QUALIMETHA  

 

• Cabinet Bonnet et Teissier et bureau d’études 

IB2M : terrassements, gros œuvre, VRD, génie civil, SSI ; 

 

• EcoMed : meures d’Evitement / Réduction / Compensation pour la protection de la 

biodiversité. 

 
La mission d’OPC général est confiée à Artélia, et la synthèse générale sera assurée par le 
bureau Créer (groupe Elcimaï). 
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En 2021, les principales missions de maitrise d’œuvre ont été réalisées par Elcimaï 

Environnement et ont consisté en une reprise de l’Avant-Projet de conception et la préparation 

des premiers Dossiers de Consultation des Entreprises. 

Elcimaï Environnement est une société 

d’Ingénierie dans les métiers du Conseil, de 

l’Assitance à la Maîtrise d’Ouvrage, et de la 

Maîtrise d’œuvre. 

Elle propose en outre des solutions clés en main 

dans les secteurs de l’environnement, de l’eau et 

de l’assainissement, des déchets, de l’énergie, 

des infrastructures et construction. 

Quelques références « déchets » en Occitanie : 

� TRIFYL (81) Assistance à maîtrise d’ouvrage pour la conception, construction, 

exploitation et maintenance d’une unité de traitement de déchets pour valorisation 

matière et énergie (ligne préparation CSR et chaudière CSR sur site) et réduction 

de la part à enfouir– en cours. 

� TRIFYL (81) Etude pour la future organisation du tri des déchets ménagers 

recyclables sur le territoire de Trifyl 

� SPL OEKOMED (34) : Conception-Réalisation, mise en service de l'unité de 

traitement de valorisation de Valohé 

� Syndicat Centre Hérault (34) Maitrise d'oeuvre de réalisation d'une unité de 

stabilisation des déchets ménagers du Syndicat Centre Hérault. 

� SITDOM GARD RHODANIEN (30) Maîtrise d'oeuvre concernant la création de deux 

déchetteries, sur les communes de Laudun et Sabran (Gard).  

� CA Nimes (30) : AMO Révision du schéma directeur des déchèteries 

� CC Cœur de Lozère (48) : Etude préalable à l'instauration d'une tarification 

incitative et d'une redevance spéciale à l'échelle du programme local de prévention 

des déchets Centre -Lozère 

Le cabinet Bonnet et Teissier créé il y a plus de trente ans, compte aujourd’hui 9 personnes 

dont trois architectes associés, 2 architectes salariés, un projeteur, un ingénieur de la 

construction, un économiste de la construction OPC et une secrétaire. 
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Acteur local de terrain, le cabinet Bonnet et Teissier bénéficie d’une expérience solide et variée 

tant en matière de conception de grands projets architecturaux et urbains que de direction 

opérationnelle et de suivi de chantiers d’envergure. 

Quelques références du cabinet Bonnet et Teissier : 

� Environnement Massif Central - 48000 Mende - Construction et Extension du 

Centre de tri et de déchets - 8 150 000.00 € 

� Comunauté de Communes Cœur de Lozère et Bio-Energy – 48 000 Mende – 

Construction d’une usine de cogénération (biomasse) – 4 700 000 € 

� Commune de St Chely d’Apcher - Construction d’une STEP - 5 000 000 € 

� Comunauté de Communes des Cevennes au Mont Lozère - Construction d’un Pôle 

agri alimentaire – Bâtiment durable Atelier relais à St Julien des Points (48) - 1 

318 000 € 

� COGRA 48 -  Construction et extension d’une Usine à Craponne sur Arzon 

Construction d'une usine de production de granulés de bois, ainsi qu’un bâtiment 

de stockage - 7 230 629.00 € 

� LRA - 34961 Montpellier - Aménagement du PRAE (Parc Régional d’Activités 

Economiques) à Badaroux (48) - 22 000 000 € 

� SCIA pôle consultations - Maison médicale « Pôle consultations » Clinique St Jean 

à Saint Jean de Védas (34) - 14 400 000.00 € 

� Association lutte contre les fléaux sociaux de la Lozère - Construction du Centre 

Euro-méditerranéen Handisport de Montrodat (48) - 14.000.000 € 

Le cabinet Bonnet et Teissier s’est associé en co-traitance à IB2M, Bureau d’Études tous corps 

d’état spécialisé dans les domaines suivants : 

� - VRD, terrassements 

� - Structures béton, bois, métallique 

� - Génie climatique, - Génie électrique 

� - SSI 

� - Énergies renouvelables (solaire, bois, puits canadiens, géothermie…) ,Chaufferie 

bois, réseau de chaleur 

� - Intégration de l’efficacité énergétique ,Démarche HQE 

� - OPC 
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ECO-MED Ecologie et Médiation est un bureau d'études, d'expertises et de conseils en 

environnement naturel appliqués à l’aménagement du territoire et à la mise en valeur des milieux 

naturels. Il intervient depuis 2003 auprès d'aménageurs, d'industriels et d'organismes publics. 

Effectif ECO-MED sur les 3 dernières années : 

ANNEES 2018 2019 2020 

EFFECTIF 42 42 47 

 

Le Pôle ECO-RCE est dédié à la mise en œuvre concrète des mesures environnementales, dans 

un cadre réglementaire (démarche ERC) ou volontaire. ECO-RCE intervient de la conception des 

mesures lors des dossiers d’autorisation jusqu’à l’encadrement écologique des chantiers de génie 

civil et l’expertise de génie écologique. 

L’activité du pôle s’articule autour de 3 grands axes : 

1. Le soutien aux pôles d’expertise pour la conception des mesures environnementales 
(dimensionnement, recherche et modalité technique). 

2. L’encadrement écologique des chantiers de génie civil afin d’Eviter et Réduire (démarche 
E&R) les impacts sur l’environnement. 

3. La maîtrise d’œuvre et l’assistance technique pour les travaux de génie écologique 
(Restauration et Conservation des Ecosystèmes). 

 

Quelques références du cabinet ECO-MED : 

2021 

� Renforcement VIPP Autoroute A9 section 3 entre le Boulou et le Perthus (66) - 

Accompagnement écologique en phase chantier - VIPP TECH - Le Boulou 

2020 

� Projet de rénovation du réseau de transport d'électricité de la Haute-Durance (05) 

- AMO 2020 - Encadrement environnemental des travaux et aide aux déploiements 

des mesures compensatoires 

2019 

� Encadrement écologique des travaux d'extension du port de Port-La Nouvelle (11) 

- inventaires naturalistes et suivis environnementaux Faune-Flore ,Mission B2, suivi 

avifaune marine et végétation. 
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� Accord-cadre Marché Subséquent 16, Prestations naturalistes dans le cadre des 

projets engagés par BRL - Projet d'extension du Réseau Hydraulique Régional " 

Aqua Domitia" - Suivi écologique des chantiers (franchissements routiers, 

Microtunneliers, canalisations) 

2018 

� Travaux du contournement Nord - Berre l'Etang (13) - AMO chantier - Mesures 

d'atténuation d'impacts ou accompagnement (Transplantation de végétaux, 

défavorisation, lutte espèces flore envahissantes, abattage moindre impact arbres, 

mesures spécifiques zones humides). 

 

III.2.3 CHOIX DES PRINCIPAUX PRESTATAIRES ET FOURNISSEURS 

En 2021, SOLENA VALORISATION a poursuivi les consultations afin de désigner les principaux 

prestataires et fournisseurs, et a finalisé un certain nombre de contrats. 

Les engagements de performances et de délais seront repris contractuellement par les différents 

fournisseurs au terme d’une consultation intégrant un cahier des charges détaillé, établi par les 

différents maitres d’œuvre. 

Les principaux lots des maîtrises d’œuvre process et gros œuvre / bâtiments sont résumés dans 

le tableau suivant : 

 
Lots Process (lots 1 à 7) Sous-Lots Génie Civil / VRD (lot n°9) 
      

Lot N°1  Tri automatisé biflux (OMR/Biodéchets) Sous-lot N°1 Terrassements 

      

Lot N°2 Tri OMR-DAE-Encombrants & production CSR Sous-lot N°2 Clos Couvert 

    Lot N°2-1 Réseaux enterrés 

Lot N°3 Méthanisation-Bioséchage  Lot N°2-2 Gros Œuvre – fondations 

    Lot N°2-3 Dallage 

Lot N°4 Ventilation et Traitement de l’air    Lot N°2-4 Charpente 

    Lot N°2-5 Bardage 

Lot N°5 Valorisation du Biogaz Sous-lLot N°3 Second Œuvre 

 Lot N°5-1 Compression - épuration du biogaz  Lot N°3-1 Cloisons plâtrerie - Faux plafonds 

 Lot N°5-2 Odorisation & injection Biométhane (Téraga)  Lot N°3-2 Serrurerie 

    Lot N°3-3 Sols - peintures 

Lot N°6 Compostage des Biodéchets Sous-lot N°4 Réseaux secs et humides 

    Lot N°4-1 Plomberie 

Lot N°7 Utilités  Lot N°4-2 CVC 

 Lot N°7-1 Divers  Lot N°4-3 Courants forts & faibles 

 Lot N°7-2 Air comprimé Sous-lot N°5 SSI  

 Lot N°7-3 Electricité   

 Lot N°7-4 Chaleur biomasse Sous-lot N°6 Levage / portes automatiques 

     

   Sous-lot N°7 VRD / Espaces verts 

      

 
 
Nota : le lot n°8 biodiversité étant réalisé par ECO-MED 
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III.2.4 MISSIONS SPS, DE CONTROLE TECHNIQUE ET DIVERS 

 

SOLENA Valorisation a retenu les prestataires suivants : 

- Pour la mission de coordination SPS : cabinet CDB localisé dans le Bassin de Decazeville, 

- Pour les missions de contrôle technique :  

• Bureau Veritas : contrôles techniques bâtiment (missions CT L-P&-PS-STI-SEI-

F-Pha-TH-ENV-HAND-ATT-PV-HYSa, électricité VIEL, étude foudre) 

• APAVE : contrôles techniques process (Conformité machines, risques ATEX, 

vérifications des installations techniques, conformité des équipements sous 

pression). 

- Pour l’étude de ventilation et de traitement de l’air : Olfacto Ingénierie – Jacques Bourcier  

- L’étude géotechnique normalisée G2Pro a été confiée au cabinet Sage Ingénierie 

 

III.2.5 ENTREPRISES RETENUES EN 2021 

 

En 2021 les contrats des lots 1 et 2 ont été finalisés respectivement avec les entreprises 
ENERGIPOLE et VAUCHE SA : 

 

• ENERGIPOLE : Contrat et OSN°1 du 17/12/2021 

Phase 1.0 Expérimentation - Construction, montage, mise en service et maintenance de la 
ligne expérimentale (2 robots). 

Phase 1.1 Etudes PRO 

 

• VAUCHE SA : Contrat du 11/11/2021 et OSN°1 du 18/11/2021 

Phase 1.1 Etudes PRO 

 

Deux entreprises ont été retenues en 2021 dans le cadre de la consultation sur les lots process et 

sont en cours de négociation : 

 

Méthanisation, bioséchage, préparation et compostage des biodéchets : 

• EGGERSMANN BEKON 

Eggersmann AnlagenBau GmbH, dit EAB, est une société spécialisée dans la construction 

d’installations pour le tri et la valorisation des déchets solides. EAB bénéficie dans ce domaine de 

nombreuses références à travers le monde en termes de conception et de construction. 
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EAB bénéficie de l’expertise et des moyens de production des autres sociétés du groupe 

Eggersmann, tourné vers les technologies du recyclage. 

Le chiffre d’affaires d’EAB en 2019 dans le domaine de la réalisation de process de tri/valorisation 

des déchets était de 87 678 367€. 

Au 9 juillet 2021, EAB employait 190 salariés. 

 
• Epuration du biogaz et compression du biométhane : GASEO  

GASEO est une société française spécialisée dans la transformation du biogaz issu de déchets en 

énergie (biométhane, bioGNV, électricité, chaleur).  

GASEO bénéficie de 10 ans d’expérience dans son domaine.  Elle dispose de 6 unités en 

fonctionnement représentant 5 000 Nm3/h de biométhane réinjectés dans le réseau.  

 

III.2.6 PLATE-FORME D’ECHANGES ET DE STOCKAGE 

Dans le cadre du contrat (article 30), une plateforme dématérialisée de gestion documentaire a 

été mise en place afin de faciliter les échanges entre tous les acteurs du projet. Cet outil 

permettra également de gérer les avis et observations pendant toute la phase conception et 

travaux. 

SOLENA Valorisation a choisi la GED « Batiwork ». La gestion de cette GED est confiée à OPC 

ARTELIA et ID CAPTURE (développeur). 

La plateforme a été mise en œuvre fin 2020. 

 

III.2.7 VISITES D’INSTALLATIONS 

En novembre 2021 a été organisée une visite des établissements Eggersmann Bekon et de 

plusieurs installations de ce groupe en Allemagne : 

• Gütersloh : installation de méthanisation / 

compostage de 2011 (30 000 t/an 

méthanisation, 60 000 t/an en tout), avec TEG 

similaire à ce qui est prévu pour KEREA 

• Nieheim : installation de méthanisation de 2006, 

24 000 t/an, comprenant un mélangeur de 

digestat tel que prévu dans le projet KEREA 

• Enger : installation de méthanisation de 2016, format dit « BEKON Mini » 
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III.2.8 MESURES DE PROTECTION DE LA BIODIVERSITE 

En 2021 ont été mises en œuvre les premières mesures d’Evitement Réduction Compensation 

prévues dans le cadre de l’autorisation préfectorale. Les actions suivantes ont ainsi été menées :  

• Sauvetage d’amphibiens (Mesure R7) – mars 2021 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la mesure de réduction R7 « 

Sauvetage d’amphibiens en phase aquatique », plusieurs sessions de 

captures ont été mises en place entre début mars et fin avril 2021 avec la 

création de 2 mares de substitution. 

 

• Abattage de moindre impact d’arbres gîtes potentiels ou avérés et défavorabilisation 

écologique (mesure R2, mesure R4) – octobre 2021, 

Dans le cadre de la mise en oeuvre de la mesure de réduction R2 « 

Abattage de moindre impact d’arbres gîtes potentiels ou avérés – Site 

Dunet », des arbres devaient être abattus selon un protocole limitant 

les impacts sur la faune et notamment les chiroptères. Cette mesure a 

menée à l’audit d’un écologue les 11 et12 octobre 2021. Durant ces 

deux jours, des murets ont aussi été audités dans le cadre de la mesure R2 : défavorabilisation 

écologique. 

 

•  Mise en œuvre des mesures de compensation C4 (Création de mares) et C5 (Création de 

gîtes). 

En compensation de l’impact produit sur des zones humides abritant 

d’importants effectifs d’amphibiens dans l’emprise des futurs travaux de 

construction de l’usine KEREA, 24 mares ont été créées d’octobre à 

décembre 2021 sur le site de Dunet. 

Des gîtes constitués de pierres, afin de permettre à la petite faune de 

trouver refuge à proximité des points d’eau ont également été 

constitués à cette occasion. 

Un suivi de la colonisation des mares par les amphibiens est prévu au 

printemps 2022, et tout au long de l’exploitation du site. 
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III.3. AVENANT N°1 AU CONTRAT 

Un avenant n°1 au Contrat, notifié le 17 décembre 2021, a eu pour objet d’adapter les clauses du 

Contrat afin de préciser les modalités de réalisation des travaux de premier établissement.  

En effet, postérieurement à la signature du Contrat, différents recours contentieux ont été 

introduits par des tiers contre des actes nécessaires ou touchant directement à l’exécution du 

Contrat. Conformément à l’ARTICLE 29 du Contrat, en cas de recours contre une autorisation 

administrative nécessaire à l’exécution du Contrat, le commencement des travaux est suspendu 

et reporté. 

La mise en œuvre du préfinancement dans le cadre de la réalisation des travaux de premier 

établissement étant subordonnée à la reprise de l’échéancier des travaux, le SYDOM AVEYRON, 

par courrier du 23 février 2021, a sollicité auprès de la société SOLENA VALORISATION la mise 

en œuvre de la clause de rencontre prévue à l’ARTICLE 95 du Contrat.  

En vue de permettre le démarrage des travaux de premier établissement, les parties se sont alors 

rapprochées pour définir ensemble les modifications du Contrat requises à cette fin. 

Parallèlement, SOLENA Valorisation a ainsi engagé des négociations auprès de différentes 

banques en vue d’obtenir une offre de financement, conforme aux exigences du contrat initial. 

Les établissements ARKEA BEI et BPI ont formulé une offre de financement intéressante aux 

termes de laquelle l’ensemble des conditions de taux et de commissions de l’offre finale ont été 

maintenues ou améliorées, tant sur le crédit construction que sur la cession escompte. 

La mise en place du financement s’inscrit notamment dans les stipulations des Article 66 et 67 du 

Contrat et repose sur des cessions de créances professionnelles dans le cadre des articles L.313-

23 et suivants du Code monétaire et financier (i) à titre de garantie (indemnités de fin anticipée) 

et (ii) à titre d’escompte (rémunération financière RF), lesquelles feront chacune l’objet d’un acte 

d’acceptation signé par le SYDOM AVEYRON en qualité d’Autorité Délégante, en application des 

dispositions de l’article L.313-29 du Code monétaire et financier. Une convention tripartite sera 

également conclue entre l’Autorité Délégante, SOLENA Valorisation et les créanciers financiers. 

Un avenant n°1 a été établi entre les parties lequel prévoit en substance principalement :  

• La définition de nouveaux termes permettant de faciliter l’exécution du Contrat ;  

• La mise à jour de l’échéancier de réalisation des travaux ;  

• La mise à jour des modalités d’actualisation et de préfinancement en phase de réalisation 

des investissements, afin de tenir compte de la reprise de l’échéancier de réalisation des 

travaux ;  
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• La mise à jour des modalités de financement des investissements, de rémunération 

financière, de facturation et de versement des indemnités en cas de résiliation anticipée 

du Contrat, afin de tenir compte de la reprise de l’échéancier de réalisation des travaux et 

de la mise en œuvre du mécanisme de cession de créances au sens du Code monétaire et 

financière, tel qu’autorisé par le Contrat ;  

• La mise à jour des annexes contractuelles correspondantes.  

En vue de son application, les projets de convention tripartite et d’actes d’acceptation de cessions 

de créances et bordereaux de cessions de créances associés ont également été établis. 

En conséquence, et après avoir pris connaissance des différents documents annexés, les 

membres du Comité syndical réunis en séance le 16 décembre 2021 ont approuvé à l’unanimité 

la passation de cet avenant n°1 au Contrat et tous les actes attachés. L’avenant n°1 après 

transmission au contrôle de légalité a été notifié à SOLENA Valorisation le 17 décembre 2021. 

 

III.4. EXPERIMENTATION DE LA COLLECTE BIFLUX 

Dans le cadre de l’expérimentation du tri robotisé des biodéchets, le DELEGATAIRE mettra à la 

disposition de l’AUTORITE DELEGANTE une partie de l’installation de tri robotisé devant être 

implantée sur l’Unité de Valorisation KEREA et composée, pour les besoins de l'expérimentation, 

des principaux équipements suivants : 

• 2 robots de tri par préhension, 

• un poste de commande et le dispositif de reconnaissance optique pour les 2 robots, 

• un convoyeur d’élévation, 

• la plate-forme de tri et tout équipement qui serait nécessaire au fonctionnement de la 

ligne de tri. 

Les missions supplémentaires du délégataire dans le cadre de cette phase d’expérimentation 

seront les suivantes :  

• Fourniture des équipements complémentaires spécifiques à l’expérimentation, 

• Etudes, mise en service industriel, et formation du personnel spécifiques, 

• Montage et démontage des installations expérimentales, 

•  Assistance à l’exploitation et maintenance de la ligne expérimentale. 
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La durée de l’expérimentation est prévue sur une période de 12 mois à partir du second semestre 

2022. Elle sera poursuivie jusqu’à la mise en service industriel de KEREA afin de maintenir le 

geste de tri dans les foyers participant, sans toutefois excéder une durée totale de 36 mois. 
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III.5. PLANNING AU 31/12/2021 
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IV. RAPPORT FINANCIER 

 

Les comptes de SOLENA VALORISATION portant sur la période du 1er juillet au 31 décembre 

2021 ont fait l’objet d’un contrôle et d’une validation par les commissaires aux comptes. Le 

rapport est présenté en annexe n°4. 

Afin d’améliorer la lisibilité des comptes de résultats et de favoriser la comparaison des comptes 

de résultats réels à ceux annexés au contrat de concession, nous avons unifié les présentations. 

 

IV.1. PRESENTATION DES COMPTES SOCIAUX DE L’ANNEE 2021 

 

IV.1.1 METHODES COMPTABLES 

 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 

méthode des coûts historiques.  

Les autres immobilisations incorporelles (brevets, logiciels) sont amorties selon la méthode 

linéaire, en fonction de leur durée d’utilisation prévue.  

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais 

accessoires, hors frais d’acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production.  

 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la 

durée de vie prévue :  

- Constructions : 10 à 20 ans  

- Installations techniques et agencements : 2 à 20 ans  

- Autres immobilisations corporelles : 1 à 20 ans  
 

Les immobilisations acquises en concession sont amorties sur un mode linéaire sur la plus courte 

des durées entre leur durée de vie prévue et la durée résiduelle de la concession.  

Les immobilisations reprises à l’ancien délégataire ont été amorties selon leur durée résiduelle.  

 

Les autres méthodologies comptables sont décrites dans le rapport des commissaires aux 

comptes en annexe n°4.  
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IV.1.2 COMPTE DE RESULTAT 

 

Soléna Valorisation Réel 2021

En K devise Montant

Chiffre d'Affaire 

Autres produits d'exploitation

TOTAL PRODUIT EXPLOITATION

Achats stockés

variation de stocks

Autres achats 43,7

ACHAT  ET VARIATION DE STOCK

sous traitance

redevance et locations

entretien et réparation

prime assurance

Etudes et recherches

autres services extérieurs

SERVICES EXTERIEURS

Charges de personnel

Impôts & Taxes

TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION 43,7

Excédent Brut d'Exploitation

Dotations nettes aux amortissements et aux provisions 5,2

Autres charges courantes nettes

RESULTAT EXPLOITATION -48,9

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT EXCEPTIONNEL

RESULTAT NET -48,9  
 
La société ne présente pas de chiffre d’affaires et enregistre un résultat net de – 48.897 euros. 
 
 

IV.1.3 BILAN 

L’état des immobilisations est présenté en annexe n°3. 
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IV.2. ANALYSE DU COMPTE D’EXPLOITATION ANALYTIQUE 

(PRODUITS ET CHARGES) 

 

IV.3. INVESTISSEMENTS ET ETAT DES IMMOBILISATIONS 

Le montant total des études - y compris les études de conception et d’exécution -  de la DSP 

s’élève à 3 132 683 €uros. 

Au cours de l’exercice 2021, la société a effectué pour 1.378.310 €uros de dépenses 

d’investissements, correspondant aux études définies ci-dessous, et aux premiers travaux de 

préservation de la biodiversité. 

SOLENA VALORISATION a réalisé un montant d’études de 1.284.715 €uros pour l’exercice 
2021, qui se décompose comme suit : 

Etudes préalables Budget DSP Réel 2021 
Budget - 
Réalisé 

Taux de 
réalisation 

Etablissement du Dossier de Demande 
d'Autorisation d'Exploiter 

247 912,00 € 253 528,00 € -5 616,00 € 102% 

Etablissement du dossier de demande de Permis de 
construire 

46 921,00 € 46 921,00 € 0,00 € 100% 

AMO interne SOLENA 615 000,00 € 315 155,00 € 299 845,00 € 51% 

Etudes Process et équipements  1 282 850,00 € 474 842,00 € 808 008,00 € 37% 

Etudes Génie civil et bâtiment  750 000,00 € 0,00 € 750 000,00 € 0% 

Etudes VRD & aménagement extérieurs 0,00 € 105 414,00 € -105 414,00 €  

Etudes Electricité  30 000,00 € 0,00 € 30 000,00 € 0% 

Etudes diverses 160 000,00 € 88 855,00 € 71 145,00 € 56% 

TOTAL 3 132 683,00 € 1 284 715,00 € 1 847 968,00 € 41% 

 

A date, SOLENA VALORISATION a engagé 2 714 944  €uros d’études suivantes, qui se 
décomposent comme suit : 

Mission Prestataire Montant €HT Date 

Maitrise d'oeuvre Process Elcimaï Environnement                958 000 €  oct-20 

PAC ICPE Elcimaï Environnement                  19 000 €  oct-20 

Synthèse Générale Elcimaï / CREE                  97 000 €  oct-20 

Maitrise d'oeuvre Terrassements GC Bonnet & Teissier / IB2M                623 680 €  janv-21 

OPC  Bâtiment Bonnet & Teissier / IB2M                  79 750 €  janv-21 

Maitrise d'oeuvre SSI Bonnet & Teissier / IB2M                  50 000 €  janv-21 

GED Artélia / ID Capture                  39 600 €  déc-20 

OPC général Artélia                238 560 €  févr-21 

Contrôle Technique GC Bureau Véritas                  43 875 €  mars-21 

Conformité machines APAVE                125 500 €  mars-21 

Coordination SPS CDB                  28 980 €  févr-21 

Expert Aéraulique bâtiment Olfacto Ingénierie                  41 145 €  mars-21 

Mission géotechnique G2 Pro SAGE Ingénierie                  29 975 €  déc-20 

Relevé topographique LIDAR Altoa                  14 400 €  mars-21 
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Etudes PRO/EXE  Lot N°1 ENERGIPOLE 158 067 € Déc 21 

Etudes PRO Lot N°2 VAUCHE 167 462 € Nov 21 

Total engagé                                     2 714 994 €  

 
 
Le montant engagé pour les études est à ce jour de 2 556 927 €uros soit 87 % du montant 

alloué. 

Le montant engagé pour l’investissement des équipements qui seront mis en œuvre dans le 

cadre de l’expérimentation du tri robotisé est de 915 211 €HT. 

 

Tableau des ressources (détaillant : capital social, compte courant, participation forfaitaire 

DELEGANT, Subventions, Crédit construction/préfi.) de la société de projet. 

 

Au 31 décembre 2021 

Dépenses décaissées 1 253 306 €   

Trésorerie disponible 2 246 694 €   

Capital social   1 000 000,00 € 

Participation forfaitaire   2 500 000,00 € 

Total 3 500 000,00 € 3 500 000,00 € 

 

L’état des immobilisations est présenté en annexe n°3. 

 

IV.4. LISTE DETAILLEE DES PRINCIPAUX PRESTATAIRES SOUS 

CONTRAT OU CONVENTION 

Au 31/12/21, SOLENA VALORISATION n’a pas encore engagé de prestations en lien avec 

l’exploitation formalisées par contrat ou convention, avec des prestataires externes ou des 

associés. 

 

Au 31/12/21, SOLENA VALORISATION a engagé des contrats dans le cadre des études, soient 

avec : 

- ELCIMAI (2020) 

- ARTELIA (2020) 

- SAGE (2020) 

- Bonnet & Teissier /IB2M 

- APAVE 

- Bureau Veritas 
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- Olfacto Ingénierie 

- Vauché SA 

- ENERGIPOLE 

 

IV.5. PERSPECTIVES SUR L’ACTIVITE 

 
La société a pour objectif sur l’année 2022 : 

-  de poursuivre le programme d’études prévues 

-  d’engager les travaux d’aménagement de la plate-forme sur laquelle sera construit le 

pôle de valorisation et de traitement, sous réserve de financement 
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IV.6. BUDGETS PREVISIONNELS N+1 

  janv-22 févr-22 mars-22 avr-22 mai-22 juin-22 juil-22 août-22 sept-22 oct-22 nov-22 déc-22 Total 2022 

Etudes et maîtrise d'œuvre                           

Engagements     50 000 €                   50 000 € 

Décaissements 17 741 € 24 811 € 52 930 € 50 293 € 45 378 € 41 843 € 41 120 € 13 360 € 38 120 € 18 360 € 18 360 € 48 250 € 410 567 € 

Process (études et réalisation)                           

Engagements       374 749 €                 374 749 € 

Décaissements 0 € 0 € 200 755 € 148 228 € 148 228 € 90 369 € 467 332 € 0 € 219 439 € 76 575 € 14 116 € 14 116 € 1 379 157 € 

Terrassements / gros œuvre / GC                           

Engagements              7 357 071 €      €      7 357 071 € 

Décaissements                     111 594 € 111 594 € 223 187 € 

Autres                           

Engagements                         0 € 

Décaissements 0 € 0 € 0 € 50 175 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 50 175 € 

Total engagements 0 € 0 € 50 000 € 374 749 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 7 357 071 € 0 € 0 € 7 781 820 € 

Total décaissements 17 741 € 24 811 € 253 685 € 248 696 € 193 606 € 132 212 € 508 452 € 13 360 € 257 559 € 94 935 € 144 070 € 173 960 € 2 063 086 € 
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V. ANNEXES 

 

Annexe N°1 :  Statuts constitutifs de la société Solena Valorisation 

 

Annexe N°2 : Charte graphique KEREA 

 

Annexe N°3 :  Etat des immobilisations au 31.12.2021 

 

Annexe N°4  : Rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes annuels 
2021 
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Statuts constitutifs de la société Solena Valorisation  
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Charte graphique KEREA 

 

 



CHARTE GRAPHIQUE



CHARTE
GRAPHIQUE

1. LOGOTYPE

1.1 Présentation du logotype

1.2 Inspirations

1.3 Construction

1.4. Zone de protection

1.5. Règles d’utilisation

1.6 Couleurs

1.7. Règles d’utilisation

1.8. Les interdits

2. MONOGRAMME

2.1 construction 

2.2 zone de protection

2.3 Couleurs

2.4 Règles d’utilisation

2.5 Les interdits

3. TYPOGRAPHIES



1. LOGOTYPE
1.1 Présentation du logotype



1. LOGOTYPE
1.2. Inspirations

KEREA est la contraction phonétique de Khépri, Rê et Atoum  
(la triade d’Héliopolis)

Dans la mythologie égyptienne, Khépri, le soleil en devenir,  
renaît chaque matin avant de devenir Rê, le soleil à son zénith,  
puis Atoum, le soleil couchant.

Khépri est représenté par un homme à tête de scarabée.  
Son autre nom est Kheprer, qui vient du verbe Kheper  
et qui signifie devenir. 

Le scarabée est le symbole cyclique du soleil,  
symbole de l’éternel retour.

Transformer, valoriser, produire...  
le coeur même de la mission de l’usine KEREA !



1. LOGOTYPE
1.3. Construction

le symbole du scarabée a été mis en avant,  
pour appuyer la signification du nom.

90°



1. LOGOTYPE
1.3. Construction

L’unité de mesure choisie est  
l’épaisseur de la barre du E.

CONSTRUCTION DU LOGOTYPE 
dans sa version principale horizontale.



1. LOGOTYPE

Le logotype de KEREA
doit être utilisé conformément 
aux règles d’usage exposées dans 
la charte graphique.
Elles ont été fixées de façon à garantir
la lisibilité du logotype et une 
cohérence visuelle sur tous les 
supports.

LA ZONE DE PROTECTION 
DU LOGOTYPE
La zone de protection minimale 
obligatoire autour est fixée d’après 
l’encombrement global du logotype
(symbole inclus) et garantit l’harmonie 
et l’équilibre du logotype sur le 
support.

L’unité de mesure choisie est  
l’épaisseur de 2 barres du E.

1.4. Zone de protection

ZONE DE PROTECTION DU LOGOTYPE 
dans sa version principale verticale.



1. LOGOTYPE
1.5. Règles d’utilisation

LE LOGOTYPE 
version trait

Un version trait du logotype de KEREA 
est prévu en cas de besoin de 
découpe.

Les effet pinceaux sur les lettre K, R  
et A ont été simplifié pour l’occasion.



1. LOGOTYPE

Le logotype de KEREA
est rectangulaire et prévoit deux types 
de position pour s’adapter aux différents 
cas de figures qu’il est possible
de rencontrer. 
 
1 - le logo en structure horizontale pour 
une intégration principale visant 
à assurer une lisibilité optimale 

2 - le logo en structure verticale pour 
une intégration visant à assurer une 
lisibilité optimale dans un espace
restreint sur la longueur.

Logo utilisation version horizontale Logo utilisation version verticale

1.5. Règles d’utilisation

ORIENTATION DU LOGOTYPE 
horizontale & verticale.



1. LOGOTYPE

Le logotype de KEREA conserve  
une bonne lisibilité, même sur  
de très petites tailles.

Néanmoins, la taille minimale conseillée  
du logotype horizontal et vertical  
est de 10 mm (hors zone de protection).

10 mm

10 mm

50 mm

50 mm

TAILLE DU LOGO
horizontale & verticale.

1.5. Règles d’utilisation



1. LOGOTYPE
1.6 Couleurs

COULEUR PRINCIPALE

COULEUR SECONDAIRE

COULEUR TERTIAIRE

Pantone :  555 C
C : 82 / M : 32 / J : 74 / N : 21
R : 43 / V : 113 / B : 81 
# 277150

Pantone :  Black 6 C
C : 30 / M : 30 / J : 30 / N : 100 
R : 0 / V : 0 / B : 0 
# 000000

Blanc
C : 0 / M : 0 / J : 0 / N : 0 
R : 255 / V : 255 / B : 255 
# ffffff



1. LOGOTYPE
1.6 Couleurs 

LES COULEURS
version cartouché sur fond Pantone 555 C

Le logotype de KEREA 
est monochromme.

Il peut-être utilisé en Pantone 555C, 
en noir, en blanc ou en teinte  
sur fond Pantone 555 C

Logo Pantone Black 6 C 100 %
Fond Pantone 555 C 100 %

Logo Pantone 555 C 50 %
Fond Pantone 555 C 100 %

Logo Blanc
Fond Pantone 555 C 50 %

Logo Pantone 555 C 100 %
Fond Pantone 555 C 50 %



1. LOGOTYPE
1.6 Couleurs

LES COULEURS
version cartouché sur fond Pantone Black 6 C

Le logotype de KEREA 
est monochromme.

Il peut-être utilisé en Pantone 555C, 
en blanc ou en teinte sur fond  
Pantone Black 6 C

Logo Pantone 555 C 100 %
Fond Pantone Black 6 C 100 % 

Logo Pantone 555 C 50 %
Fond Pantone Black 6 C 100 % 

Logo Pantone 555 C 100 %
Fond Pantone Black 6 C 30 % 

Logo Blanc
Fond Pantone Black 6 C 100 % 



1. LOGOTYPE

LES COULEURS
version cartouché sur fond blanc

1.6 Couleurs

Le logotype de KEREA 
est monochromme.

Il peut-être utilisé en Pantone 555C, 
en noir ou en teinte sur fond  blanc

Logo Pantone 555 C 100 %
Fond Blanc

Logo Pantone 555 C 50 %
Fond Blanc

Logo Pantone Black 6 C 50 % 
Fond Blanc

Logo Pantone Black 6 C 100 % 
Fond Blanc



1. LOGOTYPE

Lorsque le logo est présent  
sur une photo, sur un fond foncé ou clair,  
il est préférable pour une meilleure  
lisibilité d’afficher le logo cartouché en 
couleur tout en conservant la zone  
de protection du logo.

1.7. Règles d’utilisation

LOGOTYPE CARTOUCHÉ
sur une image



1. LOGOTYPE

Il est possible toutefois d’utiliser le logo 
non cartouché sur une photo. 

Dans ce cas, il est préférable pour  
une meilleure lisibilité d’afficher le logo 
en monochromme noir ou blanc  
tout en conservant la zone de protection  
du logo.

Sur un fond clair, il est préconisé  
d’utiliser le logo en noir.

Sur un fond foncé, il est préconisé  
d’utiliser le logo en blanc.

L’utilisation du logo en couleur  
dans sa version non cartouché,  
n’est pas recommandé sur une photo 
pour une question de contraste  
et d’association de couleur.

1.7. Règles d’utilisation

LOGOTYPE NON CARTOUCHÉ
sur une image



1. LOGOTYPE

Pour garantir le respect de l’identité 
visuelle du logotype de KEREA,

il est strictement interdit de :

- déformer le logotype

- �de lui faire subir des rotation différente 
de 0° et 90°

- changer le rapport forme/typos

- �d’appliquer des couleur non prévu dans 
la charte, voir page 11

- �d’associer le monogramme  
et le logotype, voir page X.

- �appliquer des ombres, contours ou 
autre effets non mentionnés dans cette 
charte. 

L’utilisation du logotype sur des fonds ou 
des photos au contraste trop proche est 
interdit. 
Dans ces cas-là, on utilisera les versions 
cartouchés présentées p 12, 13, 14, 
en respectant  les préconisations 
dimensionnelles définies par la zone de 
protection présentée page 7.

1.8. Les interdits



2. MONOGRAMME
2.1 construction

Le monogramme, contitué de trois coups 
de pinceaux, rappelle les trois syllabes 
du nom qui sont liés aux trois divinités 
égyptienne de la triade d’Héliopolis

KE (le dieu Khépri, représentant le soleil renaissant)

RE (le dieu Rê, le soleil à son zénith)

A (le dieu Atoum, le soleil couchant)



2. MONOGRAMME
2.2 zone de protection

Le monograme de KEREA
doit être utilisé conformément 
aux règles d’usage exposées dans 
la charte graphique.
Elles ont été fixées de façon à garantir
la lisibilité du logotype et une cohérence 
visuelle sur tous les supports.

LA ZONE DE PROTECTION 
DU MONOGRAME
La zone de protection minimale 
obligatoire autour est fixée d’après 
l’encombrement global du logotype
(symbole inclus) et garantit l’harmonie et 
l’équilibre du logotype sur le support.

L’unité de mesure choisie est  
l’épaisseur de la barre du nonogramme.

ZONE DE PROTECTION DU MONOGRAMME 



2. MONOGRAMME
2.3 Les couleurs

COULEUR PRINCIPALE

COULEUR SECONDAIRE

Pantone :  555 C
C : 82 / M : 32 / J : 74 / N : 21
R : 43 / V : 113 / B : 81 
# 277150

Pantone :  Blanck 6 C
C : 30 / M : 30 / J : 30 / N : 100 
R : 0 / V : 0 / B : 0 
# 000000

COULEUR TERTIAIRE

Blanc
C : 0 / M : 0 / J : 0 / N : 0 
R : 255 / V : 255 / B : 255 
# ffffff



2. MONOGRAMME
2.4 Règles d’utilisation

Le monogramme pourra être utilisé  
dans des déclinaisons diverses,  
mais jamais associé directement  
au logo pour éviter la redondance avec 
la deuxième lettre de KEREA .

Son utilsation se fera toujours dans  
le sens horizontal.

Toutes les règles définies en amont pour  
le logotype, s’appliquent également  
au monogramme

8 mm

TAILLE MINIMALE DU MONOGRAMME

MONOGRAMME CARTOUCHÉ

MONOGRAMME NON CARTOUCHÉ



2. MONOGRAMME
2.5 les interdits

Pour garantir le respect de l’identité 
visuelle du monogramme de KEREA,

il est strictement interdit de :

- déformer le monogramme

- �de lui faire subir des rotations diverses

- changer le rapport hauteur/largeur

- �d’appliquer des couleur non prévu dans 
la charte, voir page 21

- �d’associer le monogramme  
et le logotype.

- �appliquer des ombres, contours ou 
autre effets non mentionnés dans cette 
charte. 

L’utilisation du monogramme sur des 
fonds ou des photos au contraste trop 
proche est interdit. 
Dans ces cas-là, on utilisera les versions 
cartouchés présentées p 21, en respectant  
les préconisations dimensionnelles 
définies par la zone de protection 
présentée page 19.



3. TYPOGRAPHIE

Nexa light

ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz

1234567890

Arial light

ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz

1234567890

Bitterbrush 

ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
La typographie qui a servi de 
base pour la création du logotype 
est la Bitterbrush. Elle est utilisé 
uniquement pour les lettres K, R, E, 
A du logotype et ne peut servir en 
aucun cas pour une utilisation autre.

Pour accompagner l’utilisation du 
logotype, la charte graphique  
prévoit l’utilisation d‘une typographie 
d’accompagnement :

La Nexa

Si on ne peut pas utliser la Nexa  
une typographie plus commune, 
l’Arial est précaunisé. 

Cette typographie est disponible  
sur la plupart des ordinateurs et sera 
donc facilement utilisable par le plus 
grand nombre.

L’usage de cette typographie 
est préconisé dans le cadre de 
la création d’un courrier, d’une 
signature mail... Aucune autre 
typographie ne pourra être utilisée 
en association avec le logotype 
sous peine de lutter avec l’esprit 
graphique défendu par la présente 
charte.
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ZLSTBIENS LISTE DES BIENS COMPTABLES

pour la période du 01/01/2021 au 31/12/2021

07/02/2022

11:02:25

N° Immo Site Libellé Compte Mt achat Date 

Achat

Valeur 

Bilan

Mode Taux Cumul 

antérieur

Dotation DotationCumul 

antérieur
TauxValeur Bilan

Amortissement Comptable Amortissement Fiscal

Dot 

except

Amort Dérogatoire

AN 

Dérogatoire

Dot Dérog Reprise Mode

Société : SOV

Avec Biens actifs 

Avec Biens sortis et non sortis 

Amort cumulé Dot except Amort cumulé Solde

fin exercice

Analytique Durée DuréeDate 

MeS

SO121000025 SO1 Refacturation des frais DDAE/PC 

SOLENA : Logiciels SOLENA 

SO100005-FI21

20500000  6 619,50 01/05/21 ETUDES  6 619,50 LP  1,00  1,00  4 443,23  4 443,23  6 619,50 LP  1,00  1,00  4 443,23  4 443,2301/05/21

Sous total 20500000  6 619,50  6 619,50  6 619,50 4 443,23  4 443,23 4 443,23  4 443,23

SO121000026 SO1 Refacturation des frais DDAE/PC 

SOLENA : Matériel industriel 

SOLENA SO100005-FI21

21540000  825,00 01/05/21 ETUDES  825,00 LP  1,00  1,00  553,77  553,77  825,00 LP  1,00  1,00  553,77  553,7701/05/21

Sous total 21540000  825,00  825,00  825,00 553,77  553,77 553,77  553,77

SO121000027 SO1 Refacturation des frais DDAE/PC 

SOLENA Matériel informatique 

SOLENA SO100005-FI21

21831000  264,98 01/05/21 ETUDES  264,98 LP  1,00  1,00  177,86  177,86  264,98 LP  1,00  1,00  177,86  177,8601/05/21

Sous total 21831000  264,98  264,98  264,98 177,86  177,86 177,86  177,86

SO121000049 SO1 Travaux projet déplacement HTA 

ligne Marcenac-Godin SLR LARREN 

RESEAUX D'ENERGIES 

SO100045-FF21

23180000  35 250,00 28/09/21 ETUDEDSP  35 250,00 SA  35 250,00 SA28/09/21

SO121000059 SO1 Sondage, Rebouchage d'une ancinene 

mare - Sept à novembre SECHE ECO 

SERVICES SO100016-FI21

23180000  45 899,41 30/11/21 TRAVAUX  45 899,41 SA  45 899,41 SA30/11/21

SO121000060 SO1 Création de nouvelles mares - 

Décembre 2021 SECHE ECO 

SERVICES SO100019-FI21

23180000  8 000,00 31/12/21 TRAVAUX  8 000,00 SA  8 000,00 SA31/12/21

SO121000062 SO1 Travaux de bûcheronnage lieu dit 

Dunet SERVICES FORESTIERS 

PIERRE METAILIE SO100051-FF21

23180000  600,00 18/10/21 ETUDEDSP  600,00 SA  600,00 SA18/10/21

SO121000069 SO1 Livraison d'argile DECREMPS 

SO100056-FF21

23180000  3 211,20 01/12/21 TRAVAUX  3 211,20 SA  3 211,20 SA01/12/21

SO121000070 SO1 Livraison d'argile DECREMPS 

SO100057-FF21

23180000  2 234,40 24/11/21 TRAVAUX  2 234,40 SA  2 234,40 SA24/11/21

Sous total 23180000  95 195,01  95 195,01  95 195,01

SO120000001 SO1 Rédaction document standard : 

Intervention Automaticien SECHE 

ALLIANCE - SO100001-FI20

23210000  1 116,00 30/11/20 ETUDES  1 116,00 SA  1 116,00 SA30/11/20

SO120000002 SO1 Assistance et représentation 

contentieux Garrouste ADAMAS - 

SO100001-FF20

23210000  2 327,50 30/09/20 ETUDES  2 327,50 SA  2 327,50 SA30/09/20

SO120000003 SO1 Honoraires au titre de l'évolution du 

zonage pos-enquête pub ADAMAS - 

SO100002-FF20

23210000  950,00 27/10/20 ETUDES  950,00 SA  950,00 SA27/10/20

SO120000004 SO1 Honoraires suite réunion 

visio-conférence sur recours 

ADAMAS - SO100003-FF20

23210000  190,00 27/10/20 ETUDES  190,00 SA  190,00 SA27/10/20

SO120000005 SO1 Etudes d'Esquisse et de Projet 

G35094 - AT unité du Sydom12 

ELCIMAI - SO100005-FF20

23210000  96 300,00 31/10/20 ETUDES  96 300,00 SA  96 300,00 SA31/10/20

SO121000006 SO1 Phase d'étude Usine - Projet G35094 

AT DSP Sydom12 ELCIMAI 

SO100001-FF21

23210000  19 210,00 31/01/21 ETUDES  19 210,00 SA  19 210,00 SA31/01/21

SO121000007 SO1 Honoraires pour consultation écrite : 

projet Viviez ADAMAS 

SO100002-FF21

23210000  760,00 11/01/21 ETUDES  760,00 SA  760,00 SA11/01/21

SO121000008 SO1 Préparation slide - Intervention 

automaticiens SECHE ALLIANCE 

SO100001-FI21

23210000  434,00 31/01/21 ETUDES  434,00 SA  434,00 SA31/01/21

SO121000009 SO1 Service TECH - janvier 2021 SECHE 

ALLIANCE SO100002-FI21

23210000  8 100,00 31/01/21 ETUDES  8 100,00 SA  8 100,00 SA31/01/21

SO121000010 SO1 Phase d'étude Usine - Projet G35094 

AT DSP Sydom12 ELCIMAI 

SO100003-FF21

23210000  28 650,00 14/12/20 ETUDES  28 650,00 SA  28 650,00 SA14/12/20

SO121000011 SO1 Honoraires Juridiques Référence : 

SO100004-FF21

23210000 11/01/21 ETUDES SA SA11/01/21

SO121000012 SO1 Assistance Cellule CTECH - Février 

Mars 2021 SECHE ALLIANCE 

SO100003-FI21

23210000  19 800,00 31/03/21 ETUDES  19 800,00 SA  19 800,00 SA31/03/21

SO121000013 SO1 Phase d'études Usine : recadrage AVP 

+ ACT ELCIMAI SO100006-FF21

23210000  19 300,00 25/01/21 ETUDES  19 300,00 SA  19 300,00 SA25/01/21

SO121000014 SO1 Projet G35094 - AT DSP Sydom12 

SOLENA - AVP + PRO + ACT 

ELCIMAI SO100007-FF21

23210000  18 800,00 31/03/21 ETUDES  18 800,00 SA  18 800,00 SA31/03/21

SO121000015 SO1 Mission d'opérateur écologique des 

mesures de réduction SIT1 ECOMED 

SO100008-FF21

23210000  9 750,00 31/03/21 TRAVAUX  9 750,00 SA  9 750,00 SA31/03/21
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fin exercice
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SO121000016 SO1 Assistance Cellule CTECH - Avril 

2021 SECHE ALLIANCE 

S0100004-FI21

23210000  9 000,00 30/04/21 ETUDES  9 000,00 SA  9 000,00 SA30/04/21

SO121000017 SO1 Projet G35094 - AT DSP Sydom12 

SOLENA - AVP + PRO + ACT 

ELCIMAI SO100009-FF21

23210000  15 440,00 28/02/21 ETUDES  15 440,00 SA  15 440,00 SA28/02/21

SO121000018 SO1 Analyses risque globale + 

accompagnement machines et ESP 

APAVE SUDEUROPE 

SO100010-FF21

23210000  37 350,00 30/04/21 ETUDEDSP  37 350,00 SA  37 350,00 SA30/04/21

SO121000020 SO1 Pilote mission OPC ARTELIA 

SO100011-FF21 + SO100014-FF21 

+ SO100017-FF21

23210000  13 050,00 28/04/21 ETUDEDSP  13 050,00 SA  13 050,00 SA28/04/21

SO121000021 SO1 Honoraires pour étude mémoire - TA 

de Toulouse ADALTYS 

SO100015-FF21

23210000  807,50 27/05/21 ETUDEDSP  807,50 SA  807,50 SA27/05/21

SO121000022 SO1 Etude géotechnique de projet - 

Mission G2 phase pro SAGE 

INGENIERIE SO100016-FF21

23210000  21 146,00 28/05/21 ETUDES  21 146,00 SA  21 146,00 SA28/05/21

SO121000023 SO1 PV DE CONSTAT 

SEGURET-FLOTTES-RIBAUTE 

SO100018-FF21

23210000  307,67 12/03/21 FGE  307,67 SA  307,67 SA12/03/21

SO121000024 SO1 Acquisition et traitement 

LIDAR/photo ALTOA 

SO100019-FF21

23210000  14 400,00 22/04/21 ETUDEDSP  14 400,00 SA  14 400,00 SA22/04/21

SO121000028 SO1 Refacturation des frais DDAE/PC 

SOLENA SOLENA SO100005-FI21

23210000  292 739,35 01/05/21 ETUDES  292 739,35 SA  292 739,35 SA01/05/21

SO121000029 SO1 Assistance Cellule CTECH SO1 - mai 

2021 SECHE ALLIANCE 

SO100007-FI21

23210000  10 800,00 31/05/21 ETUDES  10 800,00 SA  10 800,00 SA31/05/21

SO121000030 SO1 SOLENA : Refacturation quote part 

AMO SOLENA SO1000006-FI21

23210000  37 799,00 01/05/21 ETUDES  37 799,00 SA  37 799,00 SA01/05/21

SO121000031 SO1 Convention assistance entre SRE et 

SOV - 01/01/21 - 30/06/21 SECHE 

ECO SERVICES - SO10009-FF21 + 

10 + AVOIR 1

23210000  47 195,02 30/06/21 ETUDES  47 195,02 SA  47 195,02 SA30/06/21

SO121000032 SO1 SOLENA : Refacturation quote part 

AMO Victoire - Juin 2021 SOLENA - 

SO100008-FI21

23210000  25 199,00 24/06/21 ETUDES  25 199,00 SA  25 199,00 SA24/06/21

SO121000034 SO1 Pilote mission OPC ARTELIA - 

SO100022-FF21

23210000  2 855,00 30/03/21 ETUDEDSP  2 855,00 SA  2 855,00 SA30/03/21

SO121000035 SO1 Hébergement site internet 28/02/2021 

au 27/02/2022 VISUAL APPROCH - 

SO100021-FF21

23210000  240,00 08/01/21 ETUDEDSP  240,00 SA  240,00 SA08/01/21

SO121000036 SO1 Honoraires pour réunion travail sur 

avenant au contrat DSP ADALTYS 

SO100027-FF21

23210000  855,00 20/05/21 ETUDEDSP  855,00 SA  855,00 SA20/05/21

SO121000037 SO1 Projet G35094 - AT DSP Sydom12 

SOLENA - AVP + PRO + ACT 

ELCIMAI SO100025-FF21

23210000  33 500,00 31/05/21 ETUDES  33 500,00 SA  33 500,00 SA31/05/21

SO121000038 SO1 Assistance Cellule CTECH SO1 - 

juillet + aout 2021 SECHE 

ALLIANCE SO100012-FI21

23210000  5 700,00 31/08/21 ETUDES  5 700,00 SA  5 700,00 SA31/08/21

SO121000039 SO1 Projet G35094 - AT DSP Sydom12 

SOLENA - AVP + PRO + ACT 

ELCIMAI SO100028-FF21

23210000  10 220,00 23/08/21 ETUDES  10 220,00 SA  10 220,00 SA23/08/21

SO121000041 SO1 Pilote mission OPC ARTELIA - 

SO100032-FF21

23210000  3 535,00 30/08/21 ETUDEDSP  3 535,00 SA  3 535,00 SA30/08/21

SO121000042 SO1 Assistance Cellule CTECH SO1 - 

septembre 2021 SECHE ALLIANCE 

SO100013-FI21

23210000  7 200,00 30/09/21 ETUDES  7 200,00 SA  7 200,00 SA30/09/21

SO121000043 SO1 Construction centre déchets - 

Honoraires architecte SSI BONNET 

TEISSIER SO100035-FF21

23210000  7 500,00 01/06/21 ETUDEDSP  7 500,00 SA  7 500,00 SA01/06/21

SO121000044 SO1 Construction centre déchets - 

Honoraires architecte APD BONNET 

TEISSIER SO100034-FF21

23210000  62 368,00 10/05/21 ETUDEDSP  62 368,00 SA  62 368,00 SA10/05/21

SO121000045 SO1 Convention d'assistance - Exercice 

2021 - 1er acompte VICTOIRE 

SO100033-FF21

23210000  31 463,35 30/06/21 ETUDEDSP  31 463,35 SA  31 463,35 SA30/06/21

SO121000047 SO1 Pilote mission OPC ARTELIA 

SO100037-FF21

23210000  3 535,00 30/09/21 ETUDEDSP  3 535,00 SA  3 535,00 SA30/09/21

SO121000048 SO1 Mission d'opérateur écologique des 

mesures de réduction SIT2 ECOMED 

SO100046-FF21

23210000  12 650,00 30/09/21 TRAVAUX  12 650,00 SA  12 650,00 SA30/09/21

SO121000050 SO1 Pilote mission OPC ARTELIA 

SO100044-FF21

23210000  7 070,00 29/10/21 ETUDEDSP  7 070,00 SA  7 070,00 SA29/10/21

 Page 2 sur 3



ZLSTBIENS LISTE DES BIENS COMPTABLES
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SO121000052 SO1 Mission d'expetise technique 

réalisation chaufferie automati IB2M 

SO100042-FF21

23210000  6 000,00 21/05/21 ETUDEDSP  6 000,00 SA  6 000,00 SA21/05/21

SO121000053 SO1 Assistance Cellule CTECH SO1 - 

Octobre 2021 SECHE ALLIANCE 

SO100014-FI21

23210000  12 150,00 31/10/21 ETUDES  12 150,00 SA  12 150,00 SA31/10/21

SO121000055 SO1 Pilote mission OPC ARTELIA 

SO100048-FF21

23210000  3 535,00 22/07/21 ETUDEDSP  3 535,00 SA  3 535,00 SA22/07/21

SO121000056 SO1 Projet G35094 - AT DSP Sydom12 

SOLENA - AVP + PRO + ACT 

ELCIMAI SO100049-FF21

23210000  16 920,00 28/10/21 ETUDES  16 920,00 SA  16 920,00 SA28/10/21

SO121000057 SO1 Assistance Cellule CTECH SO1 - 

Novembre 2021 SECHE ALLIANCE 

SO100017-FI21

23210000  15 300,00 30/11/21 ETUDES  15 300,00 SA  15 300,00 SA30/11/21

SO121000058 SO1 Préparation réunion Séché/Eggersman 

- Interv Automaticien SECHE 

ALLIANCE SO100015-FI21

23210000  744,00 30/11/21 ETUDES  744,00 SA  744,00 SA30/11/21

SO121000061 SO1 Convention assistance entre SRE et 

SOV - 01/07/21 - 31/12/21 SECHE 

ECO SERVICES SO100020-FI21

23210000  44 082,12 31/12/21 ETUDES  44 082,12 SA  44 082,12 SA31/12/21

SO121000063 SO1 Assistance Cellule CTECH SO1 - 

décembre 2021 SECHE ALLIANCE 

SO100021-FI21

23210000  1 800,00 31/12/21 ETUDES  1 800,00 SA  1 800,00 SA31/12/21

SO121000064 SO1 Etude aéraulique - Etudes APD 100% 

OLFACTO INGENIERIE 

SO100052-FF21

23210000  9 769,65 31/12/21 ETUDEDSP  9 769,65 SA  9 769,65 SA31/12/21

SO121000065 SO1 Convention d'assistance - Exercice 

2021 - 2ème acompte VICTOIRE 

SO100053-FF21

23210000  29 388,08 31/12/21 ETUDEDSP  29 388,08 SA  29 388,08 SA31/12/21

SO121000066 SO1 Projet G35094 - AT DSP Sydom12 

SOLENA - AVP + PRO + ACT 

ELCIMAI SO100054-FF21

23210000  13 860,00 20/12/21 ETUDES  13 860,00 SA  13 860,00 SA20/12/21

SO121000067 SO1 Essais en laboratoire de perméabilité à 

l'infiltromètre LABO CONCEPT 

SO100055-FF21

23210000  400,00 30/11/21 ETUDEDSP  400,00 SA  400,00 SA30/11/21

SO121000068 SO1 Diligences accomplies délais de 

recours contentieux ADAMAS 

SO100050-FF21

23210000  1 900,00 23/12/20 ETUDEDSP  1 900,00 SA  1 900,00 SA23/12/20

SO121000071 SO1 Mission d'opérateur écologique des 

mesures R2 et EC2 ECO-MED 

SO100059-FF21

23210000  10 800,00 06/12/21 TRAVAUX  10 800,00 SA  10 800,00 SA06/12/21

SO121000072 SO1 Mission d'opérateur écologique des 

mesures de réduction sold ECO-MED 

SO100060-FF21

23210000  2 000,00 06/12/21 TRAVAUX  2 000,00 SA  2 000,00 SA06/12/21

SO121000073 SO1 LOT N°1 TRI DES SACS - 

DECOMPTE 1 ENERGIPOLE 

SOLUTIONS SO100061-FF21

23210000  245 822,65 22/12/21 ETUDEDSP  245 822,65 SA  245 822,65 SA22/12/21

SO121000074 SO1 Assistance Cellule CTECH SO1 - juin 

2021 SECHE ALLIANCE 

SO100011-FI21

23210000  9 000,00 06/07/21 ETUDES  9 000,00 SA  9 000,00 SA06/07/21

Sous total 23210000  1 363 083,89  1 363 083,89  1 363 083,89

SO121000019 SO1 Gestion documentaire + paramétrage + 

archiavge ARTELIA 

SO1000012-FF21 + 

SO1000013-FF21

23250000  8 045,00 30/03/21 ETUDEDSP  8 045,00 SA  8 045,00 SA30/03/21

SO121000033 SO1 Gestion documentaire - EXE - 

Plateforme BATIWORK ARTELIA - 

SO100024-FF21

23250000  1 720,00 30/06/21 ETUDEDSP  1 720,00 SA  1 720,00 SA30/06/21

SO121000040 SO1 Gestion documentaire - EXE - 

Plateforme BATIWORK ARTELIA - 

SO100031-FF21

23250000  860,00 30/08/21 ETUDEDSP  860,00 SA  860,00 SA30/08/21

SO121000046 SO1 Gestion documentaire - EXE - 

Plateforme BATIWORK ARTELIA 

SO100036-FF21

23250000  860,00 30/09/21 ETUDEDSP  860,00 SA  860,00 SA30/09/21

SO121000051 SO1 Gestion documentaire - EXE - 

Plateforme BATIWORK ARTELIA 

SO100043-FF21

23250000  860,00 29/10/21 ETUDEDSP  860,00 SA  860,00 SA29/10/21

SO121000054 SO1 Gestion documentaire - EXE - 

Plateforme BATIWORK ARTELIA 

SO100047-FF21

23250000  860,00 22/07/21 ETUDEDSP  860,00 SA  860,00 SA22/07/21

Sous total 23250000  13 205,00  13 205,00  13 205,00

Total Général  1 479 193,38  1 479 193,38  1 479 193,38 5 174,86  5 174,86 5 174,86  5 174,86
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Comptes annuels
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Bilan

   



Immobilisations corporelles

(3) dont part à plus d'un an

(2) dont part à moins d'un an

(1) dont droit au bail

Ecarts de conversion actif

Frais d'émission d'emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations

3 495 7672 246 6942 246 694

Total des créances

Total immobilisations financières

Total disponibilités et divers

Immobilisations financières (2)

Capital souscrit non appelé

Immobilisations incorporelles

Disponibilités et divers

Créances (3)

Stocks

Valeurs mobilières dont actions propres  :

1 471 842

Matières premières, approvisionnements

1 472 574 100 884732

20 312

2 551 339

Autres immobilisations financières

Participations évaluées par mise en équivalence

2 246 694

Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles

2 246 694

Immobilisations en cours

1 479 193

271

304 646

Provisions

2 1766 620 4 443

Autres immobilisations corporelles

304 646

1 474 019

5 175

Amortissements

ACTIF IMMOBILISE

ACTIF CIRCULANT

Terrains

En cours de production de services

Total immobilisations incorporelles

Total immobilisations corporelles

Créances rattachées à des participations

Avances et acomptes versés sur commandes

Total des stocks

BILAN ACTIF

31/12/2021 31/12/2020

TOTAL GENERAL

304 646

Disponibilités

2 551 339

3 495 767

Marchandises

Prêts

4 025 358

3 516 079

Installations techniques, matériel et outillage industriels

1 471 484

Autres titres immobilisés

Constructions

5 175

Autres participations

Autres immobilisations incorporelles

4 030 533

Capital souscrit et appelé, non versé

100 884

1 471 484

3 616 963

6 620

554

20 312

Frais de développement

87

100 884

En cours de production de biens

Brut

2 176

Charges constatées d'avance

Frais d'établissement

Avances et acomptes

Net

304 646Autres créances

Net

825

265

4 443

Fonds commercial (1)

Clients et comptes rattachés

Produits intermédiaires et finis

Concessions, brevets et droits similaires

178
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Primes d'émission, de fusion, d'apport, ...

Provisions réglementées

Total dettes diverses

Dettes diverses

Produits constatés d'avance

950 290

Dettes d'exploitation

Resultat de l'exercice (bénéfice ou perte)

Total situation nette

2 500 000

Dettes financières

Comptes de régularisation

876

Capital social ou individuel 1 000 000Dont versé : 1 000 000

Ecarts de conversion passif

Avances conditionnées

Provisions pour charges

37

999 187

Provisions pour risques

Produits des émissions de titres participatifs

Subventions d'investissement

Total dettes financières

3 616 963

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Total dettes d'exploitation 22 957

116 899552 074

BILAN PASSIF

2 500 000

3 499 187

31/12/2020

Réserve légale

22 957

Réserves réglementées

(813)

CAPITAUX PROPRES

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

Autres emprunts obligataires

3 450 290

Ecarts de réévaluation

575 068

AUTRES FONDS PROPRES

4 025 358

Emprunts obligataires convertibles

TOTAL GENERAL

31/12/2021

Autres réserves

552 074

Réserves statutaires ou contractuelles

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

37Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

(813)

116 899Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Report à nouveau 

876

117 776

Autres dettes

Emprunts et dettes financières divers

(48 897)

DETTES
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Compte de résultats

   



TOTAL DES CHARGES FINANCIERES

Différences négatives de change

Charges financières

Reprises sur provisions et transferts de charges

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Dotations financières aux amortissements et provisions

Vente de marchandises

31/12/2021

COMPTE DE RESULTAT

Charges de personnel

Perte supportée ou bénéfice transféré

Dotations d'exploitation

Bénéfice attribué ou perte transférée

Produits financiers

Opérations en commun

Dotations aux provisions sur immobilisations

RESULTAT COURANT

Impôts, taxes et versements assimilés

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Différences positives de change

Dotations aux amortissements sur immobilisations

Dotations aux provisions sur actif circulant

Salaires et traitements

Total charges de personnel

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges (9)

Autres produits (1) (11)

Variation de stock (matières premières et approvisionnements)

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (2)

RESULTAT FINANCIER

Autres intérêts et produits assimilés (5)

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (5)

Différences négatives de change

Intérêts et charges assimilées (6)

Produits financiers de participations (5)

Autres achats et charges externes (3) (6 bis)

Achat de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane)

Autres charges (12)

Charges sociales (10)

Variation de stock (marchandises)

Production stockée

Achat de marchandises (y compris droits de douane)

81343 723

(48 897)

(813)(48 897)RESULTAT D'EXPLOITATION

Subventions d'exploitation

Production vendue :   - biens

Production immobilisée

Charges externes

Production vendue :   - services

Dotations aux provisions pour risques et charges

48 899

Total charges externes

1

31/12/2020

1

CHIFFRES D'AFFAIRES NETS

France

43 723

5 175

813

Total dotations d'exploitation 5 175

(813)

813

1

Export Total
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(12) Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges)

(11) Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits)

(10) Dont cotisations personnelles de l'exploitant

(9) Dont transferts de charges

(6 ter) Dont amortissement exceptionnel de 25% des constructions nouvelles

(6 ter) Dont amortissement des souscriptions dans des PME innovantes

(6 bis) Dont dons faits aux organismes d'intérêt général

(6) Dont intérêts concernant les entreprises liées

(5) Dont produits concernant les entreprises liées

(4) Dont charges d'exploitation afférentes à des exercices antérieurs

(3) Dont crédit-bail immobilier

(3) Dont crédit-bail mobilier

(2) Dont produits d'exploitation afférents à des exercices antérieurs 

(2) Dont produits de locations immobilières

(1) Dont produits nets partiels sur opérations à long terme

(813)

48 899

1

BENEFICE ou PERTE

Produits exceptionnels sur opérations de gestion

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS 

813

Charges exceptionnelles sur opérations en capital

(48 897)

31/12/202031/12/2021

RESULTAT EXCEPTIONNEL

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

COMPTE DE RESULTAT (Suite)

Participation des salariés aux résultats de l'entreprise

Charges exceptionnelles

Produits exceptionnels sur opérations en capital

TOTAL DES PRODUITS

Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES CHARGES

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

Produits exceptionnels

Reprises sur provisions et transferts de charges

31/12/202101/01/2021SOLENA VALORISATION
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Annexes

   



Annexe au bilan et au compte de résultat
Les comptes annuels ont été arrêtés conformément au règlement de l'Autorité des Normes Comptables 

n° 2014-03 du 8 septembre 2014, relatif au Plan Comptable Général à jour des différents règlements 

complémentaires en vigueur à la date d'établissement des dits comptes annuels.

REGLES ET METHODES COMPTABLES

L'exercice social clos le 31/12/2021 a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2021 au 

31/12/2021.

Le total du bilan avant affectation du résultat est de 4 025 358 euros et le compte de résultat de 

l'exercice, présenté sous forme de liste, dégage un résultat de (48 897) euros.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Principes comptables, méthodes d'évaluation, comparabilité des comptes

Principes et méthodes d'évaluation

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence,

conformément aux hypothèses de bases :

- continuité de l'exploitation,

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

- indépendance des exercices,

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 

coûts historiques.

Comparabilité des comptes

Il n'y a pas eu de changement de méthode d'évaluation et de présentation comptable au cours de 

l'exercice.

Changement d'estimation

Néant

Changement de méthode comptable

Néant
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Faits caractéristiques de l'exercice

L'exercice de la société a été marqué par la finalisation des contrats de maitrise d'œuvre  (Elcimaï, 

Bonnet et Teissier, Ecomed) et OPC (Artélia) ainsi que la contractualisation et le lancement des 

premières études « Pro » avec les sociétés Energipole (lot 1 - tri robotisé), Vauché (lot 2 - tri et 

préparation de CSR), APAVE (contrôle technique process), Bureau Veritas (contrôle technique gros 

œuvre , bâtiment), CBD (mission SPS), OI (Etude aéraulique), la consultation et le choix des sociétés EAB 

(Lots 3 et 6 Méthanisation, bioséchage et compostage) et Gaséo (production de biométhane).

Parallèlement, les premières mesures ERC de protection de la biodiversité ont été mises en œuvre sur le 

site de Dunet (usine KEREA). 

La fin de l'exercice a été marqué par la signature d'un avenant N°1 au contrat de DSP relatif aux 

conditions de financement du projet, ainsi que l'engagement d'une démarche d'expérimentation du 

process de tri robotisé des biodéchets collectés en biflux.

Evènements postérieurs à la clôture

Néant

Notes relatives aux postes de bilan.

Immobilisations 

Les immobilisations sont enregistrées à leur coût d'acquisition (Prix d'achat et frais accessoires), à leur 

coût de production ou à leur valeur d'apport. Les coûts d'emprunt sont exclus du coût d'entrée des 

immobilisations. Par ailleurs, les frais d'acquisition des immobilisations sont comptabilisés en charge.

Immobilisations incorporelles

Les éléments figurant au bilan dans la rubrique immobilisations incorporelles représentent pour 

l'essentiel les frais d'établissements, et les fonds de commerce, les  logiciels et autres immobilisations 

incorporelles (brevet, know-how).

Le cas échéant :

l Les fonds de commerce et les frais d'établissement sont amortis sur une durée maximale de 5 ans.

l Les autres immobilisations incorporelles (brevet, logiciels, know-how) sont amorties selon la 

méthode linéaire, en fonction de leur durée d'utilisation prévue et au maximum sur 20 ans ;

Les frais de recherche et développement, le cas échéant, sont généralement comptabilisés en charges. 

Toutefois, lorsqu'il s'agit de projet débouchant sur un dépôt de brevet ou d'un projet industriel, les frais 

de recherche et développement sont comptabilisés à l'actif.

Une provision pour dépréciation peut être comptabilisée dans les résultats si la valeur d'utilité d'un 

élément incorporel vient à décliner de façon durable. Leur valeur fait l'objet d'une revue périodique 

selon des méthodes constantes.

Les immobilisations en cours pour 1 370 600 € concernent des immobilisations incorporelles. 
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Immobilisations corporelles

Depuis le 1er janvier 2005, la méthode par composants est utilisée dans la mesure du possible.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en fonction de 

la durée de vie prévue :

Constructions            10 à 20 ans

Installations techniques, 2 à 20 ans

Install. générales agencts, aménagts 2 à 20 ans

Autres immobilisations corporelles 1 à 20 ans

Une provision pour dépréciation peut être comptabilisée dans les résultats si la valeur d'utilité d'un 

élément corporel vient à décliner de façon durable.

La différence entre les amortissements fiscaux et les amortissements pour dépréciation calculés selon le 

mode linéaire figure en provision réglementées.

Immobilisations financières

Les immobilisations financières sont constituées de dépôts et cautionnement et de créances rattachées à 

des participations.

Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur 

comptable.

Stocks

Néant

Créances

Les créances clients sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est 

pratiquée lorsque la valeur vénale est inférieure à la valeur comptable. Les provisions éventuelles sont 

déterminées selon une méthode forfaitaire conduisant à provisionner les créances dont l'antériorité 

excède 6 mois à 30 %, celles dont l'antériorité excède 9 mois à 60 % et celles dont l'antériorité excède 12 

mois à 100 %. Parallèlement à cette méthode forfaitaire, est réalisée une analyse individuelle et 

historique des dossiers.

Les autres créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision est constituée dès que la 

situation du débiteur est compromise.

Provisions réglementées

Les provisions réglementées figurant au bilan représentent la différence entre les amortissements 

fiscaux et les amortissements pour dépréciation calculés suivant le mode linéaire. La contrepartie des 

provisions réglementées est inscrite au compte de résultat dans les charges et produits exceptionnels.
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Subventions

Les subventions d'investissement inscrites dans les capitaux propres sont amorties au compte de 

résultat au même rythme que l'amortissement des biens subventionnés.

Provisions pour risques et charges

Les provisions pour risques et charges sont destinées à couvrir les risques et charges que des 

évènements survenus ou en cours rendent probables, nettement précisées quant à leur objet mais dont 

la réalisation et l'échéance ou le montant sont incertains.

Retraites et engagements assimilés

Néant

Médailles du travail

Néant

Opérations en devises

Les dettes et créances en devises figurent au bilan pour leur contre-valeur au cours de fin d'exercice. La 

différence résultant de la conversion des dettes et créances en devises à ce dernier cours est portée au 

bilan en écart de conversion.

Les pertes latentes de change non compensées font l'objet d'une provision pour risque.

Instruments financiers

Néant

Notes relatives aux postes du compte de résultat

Résultat exceptionnel

Le résultat exceptionnel s'élève à 0€. Les produits et charges exceptionnels du compte de résultat sont 

déterminés en retenant la conception du Plan Comptable Général ; ils incluent donc les éléments 

exceptionnels provenant des activités ordinaires et les éléments extraordinaires. Les éléments 

exceptionnels provenant des activités ordinaires sont ceux dont la réalisation n'est pas liée à 

l'exploitation courante de l'entreprise, soit parce qu'ils sont inhabituels dans leur montant ou leur 

incidence, soit parce qu'ils surviennent rarement.

Participation et intéressement des salariés
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Néant

Notes relatives au groupe

Centralisation des paiements de TVA

Néant

Périmètre d'Intégration fiscale

Néant

Trésorerie de Groupe

La société est membre du Groupe Séché Environnement qui a mis en place un système de gestion 

centralisée de trésorerie conformément à l'article 12 chapitre II de la loi n° 84-46 du 24/01/1984 

relative à l'activité et au contrôle des établissements de crédit. Dans ce cadre, la société a signé une 

convention de trésorerie centralisée avec la société Séché Environnement précisant les droits et 

obligations des parties.

Nom de la société consolidante

Identité de la société mère consolidant les comptes de notre société :

SECHE ENVIRONNEMENT

SA au capital de 1 571 546,40 €

Siège social "Les Hêtres" CS 20020 53811 Changé Cedex

RCS Laval B 306 917 535

Par ailleurs le Groupe Séché Environnement est un palier consolidé par le Groupe Séché

SAS au capital de 103 304 070.00 €

Siége social "Les Hêtres" CS 20020 53811 Changé Cedex

RCS Laval B 413 957 804

Les copies des états financiers consolidés peuvent être obtenues à l'adresse ci-dessus.
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6 620

Frais d'établissement et de développement

Terrains

Autres postes d'immobilisations incorporelles

TOTAL GENERAL

- Sur sol d'autrui

Autres participations

Immobilisations corporelles

Immobilisations financières

Total immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles

- Installations générales, agencements et amgt divers

Valeur d'origineValeur brute fin

Autres immobilisations corporelles :

Total immobilisations corporelles

Total immobilisations financières

Constructions :

Prêts et autres immobilisations financières

Avances et acomptes

Participations évaluées par mise en équivalence

6 620

Autres titres immobilisés

1 471 484

- Matériel de bureau et informatique, mobilier

- Matériel de transport

1 479 193

265

- Installations générales, agencements et amgt des constructions

825

1 472 574

Installations techniques, matériel et outillage industriels

- Sur sol propre

Virements courant

Immobilisations corporelles en cours

Diminutions

- Emballages récupérables et divers

Cessions courant

Constructions :

Immobilisations corporelles

Immobilisations incorporelles

Total immobilisations financières

Immobilisations financières
Total immobilisations corporelles

Total immobilisations incorporelles

Frais d'établissement et de développement

- Emballages récupérables et divers
- Matériel de bureau et mobilier informatique 
- Matériel de transport
- Installations générales, agencements, aménagements divers

- Installations générales, agencements et aménagement des constructions

- Constructions sur sol d'autrui
- Constructions sur sol propre

Autres immobilisations corporelles :

Immobilisations corporelles en cours

Autres participations
Autres titres immobilisés

Réévaluations courant

100 884 1 371 690

100 884

1 370 600

825

100 884

1 378 310

Acquisitions courant

265

6 620

Avances et acomptes

Terrains

6 620

Prêts et autres immobilisations financières

Participations évaluées par mise en équivalence

Valeur brute début

TOTAL GENERAL

Installations techniques, matériel et outillages industriels

Autres postes d'immobilisations incorporelles

Augmentations

IMMOBILISATIONS

31/12/202101/01/2021SOLENA VALORISATION
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Frais d'émission d'emprunt à étaler

Dotations aux Montant finMontant début

2021 /12
Augmentations

amortissements
Charges réparties sur plusieurs exercices

Primes de remboursement des obligations

Frais d'acquisition de titres de participations

- Matériel de bureau et informatique mobilier

Inst techniques, matériels et outillages

Autres immobilisations incorporelles

Frais d'établissements

Total immobilisations corporelles

Immobilisations corporelles

Terrains

- Inst gén., agcemnts et améngmt des const.

exceptionnel

- Inst gén., agcemnt et améngmt divers

TOTAL GENERAL non ventilé

- Constructions sur sol d'autrui

TOTAL GENERAL

- Matériel de transport

amortisse-

- Constructions sur sol propre

Total immobilisations incorporelles

Immobilisations amortissables Mode

de durée

Immobilisations incorporelles

- Emballages récupérables et divers

de l'exercice

Différentiel

Constructions :

Autres immobilisations corporelles

ments à la fin

Mvt net des
Mode

REPRISESDOTATIONS

Amort. fiscal

dégressif

Différentiel

de durée

Amort. fiscal

dégressifexceptionnel

- Matériel de bureau et informatique, mobilier 

Frais d'établissement, de recherche et de dév.

- Inst générales, agcemnts et améngmt des const.

Total immobilisations corporelles

- Emballages récupérables et divers

Total immobilisations incorporelles

- Constructions sur sol d'autrui

Immobilisations amortissables

- Matériel de transport

Constructions :

Autres immobilisations corporelles :

Immobilisations incorporelles

5 175

Immobilisations corporelles

- Constructions sur sol propre

- Installations générales, agencements, amén. divers

Terrains

4 443 4 443

Augmentations

Autres immobilisations incorporelles

Montant début

5 175

4 443

554554

732

TOTAL GENERAL

Montant fin

AMORTISSEMENTS

732

4 443

Diminutions

178 178

Installations techniques, matériel et outillage indust.

31/12/202101/01/2021SOLENA VALORISATION Du au
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37

- à + de un an

- à un an maximum

Emprunts et dettes auprès des ets de crédit

5 ans au plus

TOTAL DES DETTES

552 074

Emprunts et dettes financières divers (1) (2)

22 957

116 899

117 776

A plus de 5 ans N-1

876

575 068

Fournisseurs et comptes rattachés

A plus d'1 an 

37

Montant brut

575 068

(1) Emprunts remboursés en cours d'exercice

(1) Emprunts souscrits en cours d'exercice

Produits constatés d'avance

Autres emprunts obligataires (1)

(2) Montant des emprunts et dettes dus aux associés

Emprunts obligataires convertibles (1)

552 074

A 1 an au plus

Autres dettes

Autres impôts, taxes et assimilés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Personnel et comptes rattachés

Obligations cautionnées

Taxe sur la valeur ajoutée

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

22 957

ETAT DES DETTES

Dette représentative de titres empruntés

Impôts sur les bénéfices

Groupe et associés (2)

304 646304 646

Autres impôts, taxes et versements assimilés

Créances représentatives de titres prêtés

ETAT DES CREANCES

Taxe sur la valeur ajoutée

TOTAL DES CREANCES

Actif circulant

Groupe et associés (2)

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Personnel et comptes rattachés

Autres créances clients

Divers

Prêts (1) (2)

Créances rattachées à des participations

A  plus d'1 an

Total actif immobilisé

ÉCHÉANCES DES CRÉANCES ET DES DETTES

Clients douteux ou litigieux

(1)  Remboursements obtenus en cours d'exercice 

Montant brut

(1)  Prêts accordés en cours d'exercice

A 1 an au plus N-1

Total actif circulant

Débiteurs divers

304 646

(2)  Prêts et avances consentis aux associés

20 312

Impôts sur les bénéfices

304 646

20 312

20 312

Autres immobilisations financières

Charges constatées d'avance

304 646

Actif immobilisé

304 646

31/12/202101/01/2021 EuroauDu
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COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL

Total

Catégories de titres créés pendant 

Nombre de titres

Total

Actions ordinaires

Certificats d'investissements

1 000 000

1 000 000

Clôture N-1

1,00

pendant l'exercice N

1 000 000

Valeur

nominalel'exercice N

Actions amorties

Actions préférentielles

1 000 000

Parts sociales

Actions à dividende prioritaire

remboursés 

31/12/202101/01/2021 auDu en Euro
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3 499 187

C

1

5

dont : variations dues à des modifications de structures au cours de l'exercice

Contreparties de réévaluations

Résultat de l'exercice7

B

Affectation du résultat à la situation nette par l'AGO

Montant

H

(48 897)

VARIATION TOTALE DES CAPITAUX PROPRES AU COURS DE L'EXERCICE (= E - C)

Capitaux propres au bilan de clôture de l'exercice N avant AGO (= C + ou -  D)

Rubriques

Situation à l'ouverture de l'exercice

(= A3 + B) Capitaux propres de l'exercice après apports rétroactifs

Variations en cours d'exercice

Variation des capitaux propres au cours de l'exercice hors opérations de structure (F - G)

Apports reçus avec effet rétroactif à l'ouverture de l'exercice N

A

3 499 187

(48 897)

3 500 000

TABLEAU DES VARIATIONS DES CAPITAUX PROPRES

(48 897)

3 450 290

G

Capitaux propres à la clôture de l'exercice N-1 avant affectations

Capitaux propres à l'ouverture de l'exercice N

1

1

Variations des primes, réserves, report à nouveau

(813)

Variation du capital

Autres variations

2

Variations du capital

Variations des "provisions" relevant des capitaux propres

E

Variations des provisions réglementées et subventions d'équipement

D

3

3

4

F

2 Variation des autres postes

6

2

31/12/202101/01/2021 Euro
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2021 /12

Dettes financières

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

7 146

Dettes d'exploitation

7 183

2020 /12

Dettes diverses

Total dettes d'exploitation

Emprunts et dettes financières divers

Autres dettes

Total autres dettes

Total dettes financières

CHARGES A PAYER

37

Total dettes diverses

Emprunts obligataires convertibles

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 37

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

7 146

Autres emprunts obligataires

Avances et acomptes reçus sur commande en cours

Autres

Nature des charges

TOTAL

31/12/202101/01/2021SOLENA VALORISATION en
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Résultat courant

31/12/2021

Résultat comptable (hors participation)

Total avant impôt (813)(48 897) (48 897)

Autres 

(48 897)

Résultat

report déficitaire

Imputation déficits antérieurs sur le résultat

Impôt dû
report

(48 897) (813)(48 897)Total général (48 897)

VENTILATION DE L'IMPÔT SUR LES BÉNÉFICES

IS contrôle et corrections

avant impôt

Total autres

(48 897) (48 897)

(48 897)(48 897)

Résultat net Résultat net

Résultat exceptionnel

Créances d'impôt

Résultat avant

Participation des salariés

déficitaire

(48 897)

(48 897)

(813)

31/12/2020

Résultat intégration fiscale

(813)

31/12/202101/01/2021 au enDuSOLENA VALORISATION Euro
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